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AVIS DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA SANTE N° 9827 

 
Cigarette électronique :  

notices et mise à jour de la revue de la littérature 
 

In this scientific advisory report, which offers guidance to public health policy-makers, the 

Superior Health Council of Belgium provides recommendations for the development of 

inserts for the packaging units of e-cigarettes and e-liquids. The Council also provides an 

update on the CSS’s literature review on e-cigarettes. 

 
Version validée par le Collège de 

03/09/20251 

 
 
 
 

I INTRODUCTION ET QUESTION 

Le 8 mars 2024, le Conseil supérieur de la santé (CSS) a été saisi d'une demande d'avis de 

la part de la DG Animaux, végétaux et aliments du SPF Santé, sécurité de la chaîne 

alimentaire et environnement (SPF SPSCAE) concernant la notice des cigarettes 

électroniques (e-cigarettes).  

 

La présente demande d’avis est double. D'une part, il y a une volonté de clarifier tous les 

éléments obligatoires (article 5, § 9, 1°-8° de l'arrêté royal (AR) du 28/10/2016 relatif à la 

fabrication et à la mise dans le commerce des cigarettes électroniques). D'autre part, la notice 

doit être élargie pour inclure des informations sur le sevrage tabagique, y compris des 

informations neutres sur le risque relatif des cigarettes électroniques par rapport aux produits 

du tabac conventionnels.  

 

Cette demande découle de la Stratégie interfédérale 2022 - 2028 pour une génération sans 

tabac adoptée en décembre 2022 et est liée à une demande parallèle d’avis sur la conception 

de notices pour les produits de tabac et produits à fumer à base de plantes (CSS 9823, 2024). 

La fiche 6.5 de la Stratégie interfédérale prescrit d'améliorer la qualité des informations 

contenues dans la notice des cigarettes électroniques et de les compléter par des informations 

sur l'aide au sevrage tabagique. L'article 5, § v17, de l'arrêté royal du 28/10/2016 prévoit que 

le ministre peut fixer des conditions supplémentaires concernant le contenu et la présentation 

des informations contenues dans la notice des e-cigarettes. Les recommandations du groupe 

d'experts seront utilisées pour la conception de cet arrêté ministériel. 

 

 
1 Le Conseil se réserve le droit de pouvoir apporter, à tout moment, des corrections typographiques mineures à ce document. 
Par contre, les corrections de sens sont d’office reprises dans un erratum et donnent lieu à une nouvelle version de l’avis. 
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Par le passé, le CSS s'est déjà penché à plusieurs reprises sur le problème de l'e-cigarette. 

Cependant, le problème devient de plus en plus pressant. L'enquête VAD2 « Enquête auprès 

des élèves dans le cadre d'une politique des drogues à l'école » 2022 - 2023 montre que 

l'utilisation régulière de l'e-cigarette chez les jeunes âgés de 12 à 18 ans a triplé par rapport 

à 2018 - 2019. Le présent avis est donc complémentaire aux rapports précédents et fournit 

des conseils pour l'introduction de notices contenant des messages d'avertissement ciblés et 

des informations fiables. D'autre part, il s'agit d'une mise à jour de la revue de littérature 

existante, basée sur une version concise de (CSS 9549, 2022) qui a été complétée par des 

études et des données récentes importantes. L’avis sur les notices pour les produits du tabac 

est également résumé (CSS 9823, 2024). 

 

La position générale du CSS sur l'e-cigarette peut être résumée par les trois premiers 

messages d'avertissement de la notice : 

 

- Une vie saine = ne pas fumer, ne pas vapoter. 

 

- L'e-cigarette est totalement déconseillée aux non-fumeurs, en particulier les 

adolescents et jeunes adultes (< 25 ans) et les femmes enceintes.  

 
- La cigarette électronique peut être utilisée par les fumeurs adultes comme un éventuel 

outil d’aide au sevrage tabagique, de préférence sous la supervision d’un 

professionnel de santé.  

 
En préambule à ce rapport, le CSS souligne l'importance de mesures supplémentaires dans 

la lutte contre le tabagisme. La disponibilité et l'accessibilité des cigarettes de tabac 

conventionnelles doivent être encore plus restreintes. 

 

En outre, un nouveau groupe de travail se penchera sur le problème des différents arômes 

des cigarettes électroniques dans un rapport ultérieur.  

 

La littérature consacrée à cette problématique devra faire l'objet d'un suivi attentif au cours 

des prochaines années, compte tenu de l'évolution rapide de ce domaine de recherche.  

  

 
2 https://vad.be/catalogus/leerlingenbevraging/ (consulté le 29 juillet 2025). 

https://vad.be/catalogus/leerlingenbevraging/
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III CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

1 Notices pour l'e-cigarette 

1.1 Principes généraux 

Le contenu de la notice de l'e-cigarette doit être formulé de manière claire et précise, avec un 

double objectif : informer sur les risques pour le grand public et pour les non-fumeurs, et 

présenter les possibilités de sevrage tabagique. D'une part, la notice doit informer sur les 

risques pour la santé liés à l'utilisation de l'e-cigarette. Ces risques s'appliquent en particulier 

aux non-fumeurs et aux groupes cibles vulnérables tels que les adolescents et les jeunes 

adultes (< 25 ans) et les femmes enceintes, pour lesquels l'utilisation de l'e-cigarette est 

fortement déconseillée. D'autre part, la notice doit également informer correctement sur les 

avantages possibles des e-cigarettes en tant qu'aide au sevrage tabagique pour les adultes 

fumeurs de tabac. Il convient de préciser que les e-cigarettes sont moins nocives que le 

tabagisme à court et moyen terme, selon les connaissances scientifiques actuelles. 

 

1.2 Forme 

Les nouveaux messages d'avertissement sur la notice doivent figurer en haut, avant toute 

autre information émanant notamment du fabricant, et être imprimés en caractères plus 

grands que tout autre texte. Contrairement aux informations classiques figurant sur une notice 

d'accompagnement traditionnelle, les lettres des messages d'avertissement doivent être 

conçues de manière à favoriser la lisibilité avec une police claire et une couleur différente du 

reste du texte et avec un espacement suffisant. Ensuite, il doit y avoir une hiérarchie dans 

l'ordre des messages. Le message le plus important doit se trouver en haut (l’e-cigarette 

complètement déconseillée pour les non-fumeurs, mention comme une aide possible au 

sevrage tabagique pour les fumeurs de tabac adultes), ce n'est qu'ensuite que les nuances 

doivent être mises dans d'autres messages accessibles (par exemple, des groupes cibles 

spécifiques). Le langage de la notice doit être facile à comprendre pour les fumeurs moins 

instruits. Enfin, des pictogrammes assortis peuvent être développés pour renforcer 

visuellement les messages.  

 

Le législateur doit préciser que les messages d'avertissement ne peuvent pas être imprimés 

à l'intérieur de l'emballage, mais doivent figurer sur la notice déjà existante, insérée sous 

forme de feuillet séparé. Pour limiter l'impact environnemental, ce feuillet devrait de 

préférence être en papier recyclé.  

 

1.3 Contenu de la notice 

Selon la législation en vigueur, la notice doit contenir tous les éléments spécifiés par l'article 5, 

§ 9, de l'arrêté royal du 28/10/2016 relatif à la fabrication et à la mise dans le commerce des 

cigarettes électroniques (tel que modifié par l'arrêté royal du 3 mai 2024) :  

 

 « § 9. Les unités de conditionnement des cigarettes électroniques et des flacons de 
recharge comprennent un dépliant au moins en néerlandais, français et allemand 
présentant : 
   1° les consignes d'utilisation et de stockage du produit, et notamment une note indiquant 
que l'utilisation du produit n'est pas recommandée aux jeunes et aux non-fumeurs ; 
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   2° les contre-indications ; 
   3° les avertissements pour les groupes à risque spécifiques ; 
   4° les effets indésirables possibles ; 
   5° l'effet de dépendance et la toxicité ; 
   6° les coordonnées du fabricant ou de l'importateur ou de l'importateur en Belgique et 
d'une personne physique ou morale au sein de l'Union européenne ; 
   7° le numéro du Centre antipoisons ; 
   8° les informations relatives au sevrage tabagique. » 
 

Dans cet avis, le CSS fournit au législateur un certain nombre de propositions détaillées sur 

les messages d'avertissement. Ceux-ci sont classés par groupe cible (non-fumeurs, fumeurs, 

groupes cibles spécifiques), en plus de quelques avertissements sur les risques du produit. 

En ce qui concerne les groupes cibles spécifiques : les adolescents et les jeunes adultes 

(< 25 ans) et les femmes enceintes nécessitent une attention particulière, compte tenu de la 

vulnérabilité accrue lors du développement de la vie prénatale et jeune (voir CSS 9404, 2019 : 

« Hygiène de l’environnement physico-chimique (limitation de l'exposition aux mutagènes ou 

perturbateurs endocriniens) et importance des expositions en début de vie »).  

 

1.3.1 Message général  

- Une vie saine = ne pas fumer, ne pas vapoter. 

 

- L'e-cigarette est totalement déconseillée aux non-fumeurs, en particulier les 

adolescents et jeunes adultes (< 25 ans) et les femmes enceintes.  

 
- La cigarette électronique peut être utilisée par les fumeurs adultes comme un éventuel 

outil d’aide au sevrage tabagique, de préférence sous la supervision d’un 

professionnel de santé.  

 

1.3.2 Risques pour la santé3 

- Plusieurs composants chimiques de ce produit sont nocifs pour la santé.  

 

- Ce produit contient de la nicotine. Son utilisation n'est pas recommandée. (Remarque : 

message sur la cigarette électronique contenant de la nicotine) 

 

- Quelques effets possibles de l'e-cigarette sur la santé : 

À court terme, il y a un risque accru ... 

 

• d’irritation de la gorge, des yeux et des voies respiratoires, 

• de troubles respiratoires tels que la toux et symptômes similaires à ceux 

d’une pneumonie, 

• de crises d’asthme, avec également une aggravation de ces crises,  

• de certains effets sur le tissu vasculaire. 

 
3 Remarque : Les différents effets sont discutés dans les chapitres suivants, CSS (9549, 2022) et les revues récentes de 
Allbright et al (2024) et Petrella et al (2025).  
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À long terme, il y a un risque accru ... 

• de lésions des voies respiratoires,  

• de maladies pulmonaires graves telles que la BPCO, 

• de dommages à l'ADN, qui peuvent contribuer au développement de certains 

cancers, 

• d’effets néfastes sur le développement du fœtus et à la naissance (par 

exemple, faible poids à la naissance, naissance prématurée), 

• d’effets encore inconnus.  

Il existe des risques spécifiques supplémentaires pour les vapes contenant de la 

nicotine : 

• très addictif,  

• augmentation de la fréquence cardiaque et de la tension artérielle, 

• maladies cardiovasculaires, telles qu’un infarctus du myocarde, 

• conséquences psychologiques possibles telles que l'irritabilité, le stress, 

l'anxiété, la dépression, la perte de concentration, les troubles du sommeil ; 

même si cela peut parfois être perçu différemment. 

Cette liste peut ensuite être complétée par un QR code dirigeant vers une page web sur les 

effets nocifs, hébergée et régulièrement mise à jour par le SPF Santé publique, sécurité de la 

chaîne alimentaire, environnement. 

 

1.3.3 Groupes à risque spécifiques : femmes enceintes, adolescents et jeunes 

adultes (< 25 ans) 

- La loi interdit la vente et l'offre d'e-cigarettes aux moins de 18 ans.  

 

- L'utilisation de l'e-cigarette est fortement déconseillée aux adolescents et jeunes 

adultes (< 25 ans), aux femmes enceintes et allaitantes.  

 

- L'exposition du fœtus à des produits chimiques est nocive et peut aussi entraîner des 

maladies plus tard dans la vie. (Remarque : voir CSS 9404, 2019) 

 

- L'exposition des adolescents et des jeunes adultes (< 25 ans) à des produits chimiques 

peut être nocive pour le développement du cerveau.  

 

- Tenir hors de portée des enfants. Mortel pour les enfants en cas d'ingestion et/ou de 

contact avec la peau. (Remarque : message sur la cigarette électronique contenant de 

la nicotine). 
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1.3.4 L'e-cigarette avec de la nicotine comme outil possible de sevrage tabagique  

- D'après les connaissances actuelles, l'e-cigarette est moins nocive que de fumer du 

tabac lorsqu'elle est utilisée temporairement (< 1 an). L'e-cigarette ne produit ni 

goudron ni monoxyde de carbone, deux des composants les plus nocifs de la fumée 

de tabac. 

 

- Cependant, l'e-cigarette n'est pas inoffensive. Les conséquences d'une utilisation à 

long terme (> 1 an) sont insuffisamment connues. N'utilisez l'e-cigarette que pour 

arrêter de fumer.  

 
- Comment arrêter de fumer via l'e-cigarette ?  

 

• Se faire guider de préférence par un médecin généraliste, un pharmacien, un 

tabacologue (repertoire.fares.be) ou à l’aide de Tabacstop (tabacstop.be ou 

080011100). 

 

• Il est préférable de commencer avec des teneurs en nicotine dans l’e-liquide 

correspondant à votre (ancien) usage du tabac, puis de réduire progressivement 

jusqu’à pouvoir arrêter également l’utilisation de la cigarette électronique. 

 

• Alterner le vapotage et le tabagisme n'apporte aucun avantage pour la santé, il est 

donc recommandé d’arrêter complètement de fumer. 

 

- Vous pouvez ressentir des symptômes de sevrage lorsque vous arrêtez de vapoter de 

la nicotine. Cela ne doit pas vous pousser à reprendre la cigarette de tabac. Suivez 

les conseils classiques donnés pour l’arrêt du tabac. 

 

- Vous souhaitez arrêter de fumer ou de vapoter ? Faites-vous accompagner par votre 

médecin, votre pharmacien, un tabacologue (repertoire.fares.be) ou Tabacstop 

(tabacstop.be ou 0800 111 00) 

 

1.3.5 Risques liés aux produits  

- N'utilisez jamais d'e-liquides contenant de l’huile, ils sont dangereux.  

 

- N'achetez pas d'e-cigarettes ou d'e-liquides en ligne. C’est interdit et peu fiable, car il 

n'existe aucune garantie de sécurité.  

 

- Évitez la surchauffe. Un goût amer est le signe de substances cancérigènes et d’un 

risque supplémentaire pour la santé. 
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2 Autres recommandations politiques 

Le CSS aimerait profiter de l'occasion pour souligner quelques recommandations 

supplémentaires : 

 

- Le CSS conseille d'intensifier drastiquement la lutte contre le commerce et le marché 

illégaux de l'e-cigarette. C'est essentiel pour parvenir à la mise en œuvre de nouvelles 

mesures dans la pratique.  

 

- Dans son avis 9549, le CSS s'est également prononcé en faveur de l'ajout d'une date 

d'expiration et d'une date limite d’utilisation après ouverture sur les flacons d'e-liquides, 

compte tenu de la durée de conservation et de la stabilité des e-liquides (sensibilité de 

la nicotine à la lumière, par exemple). L'objectif est de limiter la formation de produits 

de dégradation dans les e-liquides et de garantir la teneur en nicotine indiquée. 

 

- Le CSS recommande de mettre en place davantage de campagnes de sensibilisation 

sur les dangers du tabac et des vapes, spécifiquement destinées aux jeunes.  

 

- Le CSS recommande d'encourager la recherche indépendante pour déterminer et 

quantifier l'impact (nocif) de l'e-cigarette à long terme.  

 
- Le CSS recommande que le numéro de Tabacstop soit également obligatoire sur 

l'emballage des e-cigarettes (080011100).  

 

- Le CSS recommande que le mot « nicotine », le message d'avertissement 

correspondant et la concentration en nicotine soient indiqués plus clairement et en 

plus gros caractères sur l'emballage des cigarettes électroniques et de tous les autres 

produits contenant de la nicotine. 

 
- Pour la protection de l’environnement, le CSS recommande une politique reposant sur 

des actions législatives restrictives, le recyclage, et la sensibilisation à la 
problématique des déchets liés aux cigarettes électroniques et à leurs composants. 
 

- Le CSS recommande de continuer à travailler au niveau européen sur l'interdiction 

des filtres de cigarettes en plastique (CSS 9726, 2023 ; Everaert et al, 2023). 

 

- L'e-cigarette préoccupe le CSS, mais cela ne doit pas détourner l'attention de la 

nécessité d'intensifier davantage la lutte contre le tabagisme des produits du tabac 

classiques. Environ 80 à 90 % des cancers du poumon et de la mortalité qui y est 

associée sont dus au tabagisme, les fumeurs sont 20 fois plus susceptibles de 

développer un cancer du poumon que les non-fumeurs (Boyle et Maisonneuve, 1995 ; 

Cislaghi et Nimis, 1997 ; IARC, 2004 ; Jemal et al, 2008 ; Wood et al, 2018 ; Chirurgien 

général, 2004 ; All. Can Belgium, 2024). Les risques augmentent avec la durée 

(nombre d’années de tabagisme), l’intensité (nombre de cigarettes par jour) et l’âge 

de début. La grande majorité des cancers du poumon peuvent donc être évités en ne 

commençant pas à fumer, mais aussi en arrêtant de fumer. Les initiatives de sevrage 

tabagique devraient donc être élargies et soutenues, et la disponibilité et l'accessibilité 

des cigarettes de tabac conventionnelles devraient être davantage restreintes.  
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IV MÉTHODOLOGIE 

Après analyse de la demande, le Collège les présidents des domaines Santé mentale et 

facteurs chimiques environnementaux ont identifié les expertises nécessaires. Sur cette base, 

un groupe de travail ad hoc a été constitué, au sein duquel des expertises des disciplines 

suivantes étaient représentées : santé humaine et environnementale, médecine (médecine 

générale), oncologie, cancérogenèse, prévention du cancer, toxicologie, chimie analytique, 

psychiatrie, psychologie, tabacologie, prévention du tabagisme, addiction, inégalités de santé, 

changement de comportement, marketing, communication, comportement des 

consommateurs. Compte tenu de la question, la majorité des experts étaient auparavant 

membres des groupes de travail CSS 9549 (Cigarette électronique: évolution) 9823 (Encarts 

pour les produits de tabac). Les experts de ce groupe ont rempli une déclaration générale et 

ad hoc d’intérêts et la Commission de Déontologie a évalué le risque potentiel de conflits 

d’intérêts. 

 

L’avis est basé sur une revue de la littérature scientifique, publiée à la fois dans des journaux 
scientifiques et des rapports d’organisations nationales et internationales compétentes en la 
matière (peer-reviewed), ainsi que sur l’opinion des experts. 
 

Après l'approbation de l'avis par le groupe de travail, le Collège a validé l’avis en dernier 

ressort.  

 

Mots-clés et termes descripteurs MeSH4 
 

 
MeSH (Medical Subject Headings) est le thésaurus de mots-clés contrôlé de la NLM (National Library of Medicine) utilisé pour 
l'indexation des articles pour PubMed : http://www.ncbi.nlm.nih.gov/mesh. 

  

 
4 Le Conseil tient à préciser que les termes MeSH et mots-clés sont utilisés à des fins de référencement et de définition aisés du 
scope de l'avis. Pour de plus amples informations, voir le chapitre « méthodologie ». 

MeSH terms*  Keywords Sleutelwoorden Mots clés Schlüsselwörter 

Electronic Nicotine 
Delivery Systems 

 Electronic cigarette Electronische 
sigaret 

Cigarette 
électronique 

Zigarette 
elektronische 

Tobacco  Tobacco Tabak Tabac Tabak 

Behavior, addictive  Addiction Verslaving Assuétude Sucht 

Smoke   Smoke Roken Fumer Rauchen 

Nicotine  Nicotine Nicotine Nicotine Nikotin 

Cessation, 
smokeless 
tobacco 

 Smoking cessation Stoppen met roken 
Tabaksontwenning 

Arrêt tabagisme Raucherentwöhnung 

Cigarettes  Cigarette Sigaret Cigarette Zigarette 

  Vaping Vapen Vapoter Dampfen 

http://www.ncbi.nlm.nih.gov/mesh
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Liste des abréviations  
 
 

ACOS Syndrome de chevauchement asthme-BPCO 

AR Arrêté royal 

BPCO Bronchopneumopathie chronique obstructive 

DG Direction générale 

DNA Deoxyribonucleic acid 

CCLAT Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac  

CI Confidence interval 

CLP Classification, Labelling, Packaging 

CMR Carcinogenic, Mutagenic, Reprotoxic 

CSS Conseil supérieur de la santé 

CT Computed Tomography 

EFSA European Food Safety Authority 

ENDS Electronic Nicotine Delivery System 

ERS European Respiratory Society  

FARES Fonds des affections respiratoires  

FEMA Federal Emergency Management Agency 

GHS Globally Harmonised System 

HBSC Health Behaviour in School-aged Children 

IARC International Agency for Research on Cancer 

MRI Magnetic Resonance Imaging 

OMS Organisation mondiale de la santé 

OR Odds Ratio 

PG Propylène glycol 

pOR pooled Odds Ratio 

pRR pooled Relative Risk 

RCT Randomised Controlled Trial 

ROS Reactive Oxygen Species 

RIVM Rijksinstituut voor Volksgezondheid en Milieu 

RR Relative Risk 

SCHEER Scientific Committee on Health, Environmental and Emerging Risks 

SPF SPCAE Service public fédérale santé publique, sécurité de la chaîne alimentaire et  

                     environnement 

THC Tétrahydrocannabinol 

TRN Thérapie de remplacement de la nicotine 

UE Union européenne 

VAD Vlaams Expertisecentrum Alcohol en andere Drugs 

VG Glycérine végétale 

VOC Volatile Organic Compound 
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V CONTEXTE ET MISE À JOUR DE LA REVUE DE LA LITTÉRATURE  

(CSS 9549, 9823)  

Note : Cet avis a été traduit du néerlandais par « Microsoft Translator ».  
 

1 Introduction 

Une e-cigarette (Electronic Nicotine Delivery System, ENDS) se compose de trois composants 

de base : 

- un réservoir d'e-liquide (cartridge) ; 

- un élément qui met l'e-liquide en phase vapeur au moyen d'un chauffage (atomizer) ; 

- une batterie. 

 

L'e-liquide est généralement un mélange de propylène glycol (PG) et de glycérine (végétale) 

(VG), qui agissent comme des transporteurs de nicotine et d'arômes dans la formation 

d'aérosols. Après avoir chauffé l'e-liquide, la vapeur entre en contact avec de l'air froid, que 

l'utilisateur inhale à travers l'appareil, et se condense en un aérosol blanc visible. De petites 

quantités d'eau ou de solvants organiques tels que l'éthanol sont parfois ajoutées, ainsi que 

toute une gamme d'arômes possibles. La gamme d'arômes est très étendue et implique 

souvent des mélanges de différents produits chimiques.  

 

Cependant, le groupe de travail est bien conscient qu'il existe de nombreux produits différents 

disponibles sur Internet. Dans le cadre de ces conseils, nous nous concentrons 

spécifiquement sur les produits du marché légal qui sont sous le contrôle du législateur et 

pour lesquels des mesures supplémentaires peuvent être prises. Pour les ventes illégales, il 

faut renforcer les contrôles et l'application de la loi. D'autant plus que des e-cigarettes illégales 

contenant du tétrahydrocannabinol (THC) et même des cannabinoïdes synthétiques circulent 

également chez les adolescents de notre pays 5. 

 

Vous trouverez plus de détails sur la composition des dispositifs et les effets sur la santé de 

la nicotine et des arômes dans CSS (9549, 2022). Le texte du chapitre suivant est basé sur 

cet avis, mais complété par des données provenant d'études plus récentes.  

 

 
2 Les ingrédients de l’e-liquide et leur toxicité 

2.1 Nicotine 

2.1.1 Exposition aiguë 

L'intoxication à la nicotine provoque des nausées, des vomissements, des douleurs 

abdominales, de la diarrhée, des maux de tête, de la transpiration et de la pâleur. Une 

intoxication plus grave entraîne des étourdissements, une faiblesse et une confusion, et 

éventuellement des convulsions, de l'hypotension et un coma. La mort est généralement due 

à une paralysie des muscles respiratoires et/ou à une insuffisance respiratoire centrale 

(Mishra et al, 2015). Dans le contexte de la toxicité aiguë, la voie d'administration est un 

facteur important qui déterminera le degré d'exposition et de toxicité, en plus de la tolérance 

 
5 https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2025/04/22/drugs-vapes-synthetische-cannabis-pano-onderzoek-belgie-tieners/ (consulté le 29 

juillet 2025). 

https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2025/04/22/drugs-vapes-synthetische-cannabis-pano-onderzoek-belgie-tieners/
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individuelle d'une personne et de plusieurs autres facteurs. Les injections intraveineuses 

entraînent les concentrations sanguines et cérébrales les plus élevées, tandis que 

l'administration orale due à la métabolisation hépatique (effet de premier passage) peut 

entraîner des concentrations plasmatiques de nicotine plus faibles, mais toujours élevées. La 

nicotine est également absorbée efficacement par la peau et les voies respiratoires. Cela 

signifie que la nicotine peut être extrêmement toxique par diverses voies, mais que les 

intoxications mortelles par la nicotine sont heureusement rares (Hajek et al, 2015 ; Henstra et 

al, 2022 ; Solarino et al, 2010), car un apport élevé entraîne souvent des nausées et des 

vomissements, évitant ainsi une consommation supplémentaire (McNeill et al, 2015). On part 

du principe qu'une dose de 0,5 à 1 gramme de nicotine peut être mortelle pour un adulte 

(Mayer et al, 2014). Des caractéristiques individuelles telles que le sexe, l'expérience de 

l'utilisation de la nicotine, le mode d'administration et la vitesse d'administration de la nicotine 

via un produit influencent la dose (mortelle) de nicotine dans l'organisme (Fagerström, 2015 ; 

Maessen et al, 2020). Les enfants sont évidemment plus vulnérables, en raison de leur poids 

corporel et de leur comportement plus faibles, entre autres. Cela signifie également que 

l'exposition à quelques ml d'e-liquide, qui peut contenir jusqu'à 20 mg de nicotine par ml selon 

la législation européenne, peut également entraîner une toxicité aiguë. Plusieurs rapports de 

cas d'accidents regrettables et mortels sont disponibles. Par exemple, il y a quelques années, 

un homme est décédé parce qu'il avait bu 20 ml d'un e-liquide concentré, sous l'influence de 

l'alcool (Morley et al, 2017). De plus, un employé d'une usine d'e-liquides est décédé après 

avoir été exposé à 300 ml de nicotine concentrée, qu'il a accidentellement renversée sur sa 

jambe (Becam et al, 2023). Un autre exemple tragique est celui d'un enfant de 15 mois, 

décédé après avoir bu 5 ml d'un e-liquide à 10 mg/ml (Seo et al, 2016). Autant d'exemples qui 

devraient inciter à la prudence avec les e-liquides, notamment en protégeant les enfants d'une 

ingestion accidentelle (Larcombe, 2019). 

 

2.1.2 Exposition chronique 

L'inhalation fréquente de concentrations relativement élevées de nicotine peut entraîner des 

dommages oxydatifs aux poumons, car le métabolisme de la nicotine stimule la production de 

superoxyde médiée par l'aldéhyde oxydase, une espèce dite Reactive Oxygen Species (ROS) 

(Petrella et al, 2025).  

 
La nicotine est associée à une augmentation des taux d'élastase des neutrophiles et de 

métalloprotéase matricielle, qui sont connus pour causer des lésions tissulaires, entraînant de 

l'emphysème (Higham et al, 2016). Ces composés ont également été trouvés dans des 

niveaux accrus dans le sang des utilisateurs actifs de cigarettes électroniques (Ghosh et al, 

2019). Des méta-analyses récentes montrent une association significative entre l'utilisation à 

long terme de cigarettes électroniques contenant de la nicotine et un risque accru de BPCO. 

Cependant, cet effet n'est pas seulement causé par l'inhalation de nicotine dans l'aérosol, 

mais aussi par la présence d'autres composés nocifs (VOC, aldéhydes, métaux, etc.) (Malvi 

et al, 2025 ; voir plus loin sous 2.2. Arômes). 

  

La nicotine est une substance qui augmente la fréquence cardiaque et la contractilité 

cardiaque, rétrécit la peau et les artères coronaires et augmente temporairement la pression 

artérielle. Il a été démontré expérimentalement que les aérosols de cigarettes électroniques 

contenant de la nicotine entraînent une augmentation significative de la fréquence cardiaque 

et de la rigidité artérielle chez l'homme (Antoniewicz et al, 2019). Il fut frappant de voir dans 
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un cadre expérimental que les aérosols de cigarettes électroniques sans nicotine ont 

également entraîné une augmentation de la pression artérielle (Antoniewicz et al, 2019). La 

nicotine augmente la fréquence cardiaque en raison de l'activation du système nerveux 

sympathique. Les cigarettes électroniques qui délivrent de la nicotine sans brûler de tabac 

semblent présenter un risque cardiovasculaire plus faible chez les utilisateurs en bonne santé, 

du moins en cas d’utilisation à court terme (Benowitz et al, 2016).  

 

La nicotine réduit également la sensibilité à l'insuline et peut aggraver ou accélérer le diabète 

(Cao et al, 2021 ; Benowitz et al, 2022). Les preuves que c'est également le cas avec les 

cigarettes électroniques sont moins claires (Górna et al, 2020 ; Ali et al, 2023). La nicotine a 

des effets neurologiques et cardiovasculaires directs. La nicotine peut provoquer une maladie 

athéroscléreuse par ses effets sur le métabolisme des lipides et la coagulation, par des effets 

hémodynamiques et/ou en provoquant des lésions endothéliales. Certaines études montrent 

que l'administration de nicotine à des animaux de laboratoire entraîne des anomalies des 

cellules endothéliales et réduit la synthèse de la prostacycline (un inhibiteur de l'agrégation 

plaquettaire) CSS (9549, 2022).  

 

Normalement, la muqueuse gastro-intestinale est protégée des lésions par une couche de 

mucus et par la sécrétion de bicarbonate par les cellules épithéliales gastriques et duodénales 

pour neutraliser l'acide gastrique. Si ces mécanismes de protection sont affaiblis ou s'il y a 

une augmentation des niveaux de facteurs nocifs, une ulcération peut survenir. La nicotine et 

d'autres composants des cigarettes augmentent le reflux du contenu duodénal vers l'estomac 

et la bouche, réduisent la sécrétion de bicarbonate pancréatique, réduisent la production de 

mucus gastrique et de prostaglandines cytoprotectrices, et augmentent la production de 

radicaux libres et la libération de vasopressine, un puissant vasoconstricteur (Wu et al, 2004). 

 

La nicotine n'est peut-être pas directement cancérigène, mais on craint qu'elle ne soit un 

promoteur de tumeur (p. ex. Davis et al, 2009). Dans les études menées sur des animaux, la 

nicotine peut inhiber l'apoptose, ce qui entraîne une meilleure survie des cellules 

cancéreuses. La nicotine favorise également l'angiogenèse chez les animaux, un effet qui 

pourrait entraîner une plus grande invasion tumorale et des métastases. Il n'a pas été établi 

sans équivoque que la nicotine induise ou favorise directement le cancer chez l'homme. Dans 

les études portant sur des cancérogènes chimiques ou physiques ou des modèles 

transgéniques, il ne semble pas y avoir suffisamment de preuves d'une association entre 

l'exposition à la nicotine et la présence ou l'absence d'un effet modulateur (stimulant) sur la 

cancérogenèse (CSS 9549, 2022). Cela est principalement dû au grand nombre d'études 

contradictoires. En revanche, la majorité des études fournissent des preuves suffisantes d'une 

association entre l'exposition à la nicotine et la cancérogenèse accélérée des cellules 

cancéreuses inoculées chez la souris. Cet effet modulateur était particulièrement important 

chez les souris dont le système immunitaire était affaibli. Bien qu'il n'ait été démontré que chez 

les animaux de laboratoire, on peut toujours dire que ce qui est cancérogène ou favorise les 

tumeurs chez les animaux de laboratoire est généralement également cancérogène chez 

l'homme. Même chez l'homme, il existe des preuves d'effets tumoraux de la nicotine (Sanner 

et Grimsrud, 2015 ; Tyagi et al, 2021) (CSS 9549, 2022). .  

 

La nicotine est tératogène, elle a des effets néfastes sur la reproduction et sur le fœtus (Zhang 

et al, 2022). L'absorption de nicotine, sous quelque forme que ce soit, est fortement 

déconseillée chez les femmes enceintes, sauf dans l’éventualité où elles ne seraient pas en 
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mesure d'arrêter de fumer sans prendre de substitution nicotinique. Dans des études menées 

sur des animaux afin d’ étudier les effets neurotoxiques sur le fœtus, la nicotine a montré 

qu'elle ciblait les récepteurs des neurotransmetteurs dans le cerveau du fœtus, entraînant une 

réduction de la prolifération cellulaire et, par conséquent, une altération de l'activité 

synaptique. L'exposition prénatale à la nicotine a également provoqué des changements 

structurels dans les poumons du fœtus. La nicotine peut avoir un effet toxique direct sur le 

système cardiovasculaire du fœtus, entraînant une diminution du flux sanguin. Des effets 

nocifs de la nicotine ont également été trouvés pendant l'allaitement. L'apport maternel en 

nicotine pendant la grossesse est un facteur de risque majeur de SMSN. L'hypoxémie du 

fœtus est également considérée comme une cause contributive d'anomalies 

comportementales, telles que l'hyperactivité, les déficits d'attention, des scores inférieurs aux 

tests d'orthographe et de lecture. Ceux-ci étaient plus fréquents chez les enfants dont les 

mères avaient fumé pendant la grossesse et l'allaitement (CSS 9549, 2022). D'autres études, 

sur la thérapie de remplacement de la nicotine (TRN), ne montrent actuellement pas de 

preuves claires de dommages importants pour le fœtus (Taylor et al, 2021 ; Morales-Suárez-

Varela et al, 2022 ; Tran et al, 2020).  

 

2.1.3 Sels de nicotine 

Dans certains cas, notamment dans les dosettes, des sels de nicotine sont utilisés à la place 

de la base de nicotine libre. Les sels de nicotine les plus couramment récupérés sont le lactate 

de nicotine, le benzoate, le lévulinate, le salicylate, le maléate et le tartrate (Harvanko et al, 

2020). Des études récentes ont montré que la forme protonée de la nicotine, la forme sel, est 

responsable d'une absorption plus rapide et plus élevée de la nicotine par rapport à la nicotine 

à base libre dans les e-liquides (Gholap et al, 2021). L'acidité de l'aérosol a donc également 

une influence sur la biodisponibilité de la nicotine (Petrella et al, 2025). De plus, ces sels de 

nicotine sont utilisés car ils sont plus agréables à inhaler, en masquant les effets aversifs de 

la nicotine comme l'irritation de la gorge (Zong et al, 2024). Il n'existe pas d'études sur 

l'innocuité de l'inhalation de sels de nicotine. Les sels de nicotine sont présents sous forme 

de particules solides dans l'aérosol, il peut donc être nécessaire de prendre en compte les 

effets locaux potentiels au niveau du tissu pulmonaire. Cependant, il n'existe pas encore de 

preuve scientifique à ce sujet (Shao et al, 2020). Cependant, des études de toxicité ont été 

menées sur des e-liquides et des aérosols issus d'e-cigarettes contenant des sels de nicotine. 

Il s'agit d'études in vitro qui indiquent une cytotoxicité (Ghosh et al, 2019 ; Pinkston et al, 

2020). Cependant, il n'est pas possible de distinguer s'il s'agit d'un effet du sel de nicotine lui-

même, ou des arômes utilisés. 

 

2.2 Arômes 

Les arômes utilisés dans les cigarettes électroniques sont généralement des arômes 

synthétiques autorisés dans les aliments. Dans l'ensemble, il n'y a pas beaucoup de 

recherches qualitatives sur les effets cliniques de l'inhalation d'arômes par le vapotage, et des 

études supplémentaires sont nécessaires (Royal College of Physicians, 2024). La plus grande 

étude sur les risques possibles des arômes a conclu que les arômes peuvent entraîner des 

risques pour la santé de l'utilisateur, mais que les preuves disponibles à ce sujet restent 

limitées pour le moment. Cependant, les données existantes sur les effets et la toxicité 

proviennent principalement d'expériences in vitro dans lesquelles des cellules sont exposées 

à des e-liquides riches en arômes (Livingstone-Banks et al, 2025). Pour la plupart des arômes, 
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des évaluations sont disponibles en tant qu'arômes alimentaires par l'intermédiaire de l'EFSA 

dans l'UE (Barhdadi et al, 2021) ou de la FEMA aux États-Unis (Jabba & Jordt, 2019). 

Cependant, cela ne tient pas compte de la toxicité à l'inhalation des arômes. De plus, pour 

ces arômes alimentaires, on ne sait pas quels produits finaux potentiels peuvent se former 

après chauffage et si des produits d'interaction se forment dans le mélange. Les effets de tous 

ces produits potentiellement générés sont également inconnus. Les évaluations des 

organismes officiels fournissent toutefois les informations nécessaires sur les potentielles 

propriétés cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR) des 

composants, car elles sont indépendantes de la voie d'exposition.  

 

Des effets cytotoxiques plus élevés ont été observés à des concentrations plus élevées 

d'arômes (Hua et al, 2019 ; Omaiye et al, 2020). De plus, il a été constaté que les arômes 

sucrés en particulier contiennent plus de composants aromatiques que les arômes de tabac 

et de menthol (Czoli et al, 2019) et que les arômes de type crème et les arômes contenant du 

cinnamaldéhyde en particulier présenteraient des risques plus élevés (McNeill et al, 2022 ; 

Collège royal des médecins, 2024). Des arômes tels que le diacétyle, le 2 - 3-pentanedione, 

l'éthylvanilline sont connus pour induire la production de ROS et d'interleukine-8 (IL-8), 

entraînant des réactions inflammatoires et un impact négatif sur la fonction pulmonaire 

(Petrella et al, 2025). La formation de radicaux libres par le dipentène (limonène racémique), 

l'éthyl maltol, le citral, le linalol et le pipéronal a montré une relation dose-réponse dans l'étude 

de Bitzer et al (2018), tandis que l'éthylvanilline inhibait la formation de radicaux. L'effet anti-

irritant de l'arôme menthol peut entraîner une inhalation plus longue des aérosols, ce qui peut 

augmenter la rétention des substances cytotoxiques (Petrella et al, 2025). La présence de 

divers arômes et l'évaluation de leurs effets constituent un problème complexe qui mérite 

l'attention.  

 

En outre, une attention particulière doit également être portée aux produits chauffants des 

arômes (Royal College of Physicians, 2024). En étudiant les produits chauffants des e-

cigarettes aromatisées, Khlystov & Samburova (2016) ont trouvé une corrélation entre la 

formation d'aldéhydes toxiques et la quantité d'arômes dans les e-liquides. Les résultats de 

ces expériences n'ont pas été confirmés depuis lors (voir par ex. Plaignant et al, 2017). De 

telles études devraient être effectuées plus souvent afin de mieux comprendre le type 

d'arômes auquel cela s'applique. Le chauffage de liquides contenant du saccharose et du 

glucose entraînerait également la formation de furanes toxiques : le 5-hydroxyméthylfurfural 

et le furfural. En plus des produits chauffants, des produits d'interaction sont également 

possibles à la suite de la réaction entre les différents arômes d'un mélange (Soussy et al, 

2016). Erythropel et al (2019) ont décrit la formation d'adduits d'acétal aldéhyde-propylène 

glycol formés dans une matrice d'e-liquide avec des arômes tels que benzaldéhyde, 

cinnamaldéhyde, citral, éthylvanilline et vanilline. Les propriétés toxicologiques de ces 

produits nouvellement formés doivent également être évaluées. 

 
2.2.1 Génotoxicité/cancérogénicité  

Toutes les substances ayant des propriétés CMR sont interdites dans les e-liquides, qu'elles 

soient présentes ou non dans les aérosols. Plusieurs évaluations de la génotoxicité et de la 

cancérogénicité des différents arômes sont déjà disponibles, en particulier les avis de l'EFSA. 

Une étude montre que les e-liquides peuvent contenir des composants génotoxiques tels que : 

le safrole, l'estragole, la furylméthylcétone, la diméthylhydroxyfuranone et la pulégone (Jabba 



 

 

Conseil Supérieur de la santé 
www.css-hgr.be 

 
− 16 − 

& Jordt, 2019 ; Barhdadi et al, 2021a). Pour certains arômes, il y a des indications qu'ils 

auraient des propriétés CMR ou il n'y a pas suffisamment de données pour exclure la 

génotoxicité. Celles-ci devraient être évaluées a priori (Liu et al, 2017 ; Barhdadi et al, 2021b ; 

Kang et al, 2020). Cette liste comprend les composants suivants : diacétyle, acétylpropionyle, 

β-phellandrène, isolédène, acétophénone, maltol, éthylmaltol, ionone, damascenone. Il 

convient de noter qu'il existe plusieurs classifications pour évaluer si un produit chimique peut 

être considéré comme CMR. Il y a l'étiquetage CLP (classification, étiquetage et emballage), 

la classification IARC, les résultats expérimentaux individuels, etc. 

 

La littérature sur les propriétés génotoxiques des aérosols de l'e-cigarette est plutôt limitée. 

L'étude de Tommassi et al (2017) n'a révélé aucune augmentation significative du nombre de 

mutations dans les cellules de souris ou humaines in vitro. L'expression accrue des enzymes 

activant les procancérogènes en cancérogènes a été observée dans les kératinocytes 

humains in vitro par Sun et al (2019) et in vivo chez le rat par Canistro et al (2017). La formation 

d'adduits à l'ADN a été prédite par des recherches in silico de Kang et al (2020). L'activité 

génotoxique a été prédite par une étude in silico de Barhdadi et al (2021a). Un stress oxydatif 

a été observé chez la souris et est signalé dans les cellules de la tête, du cou et de la bouche 

chez l'homme (Platel et al, 2022 ; Wilson et al, 2022). L'induction d'enzymes de réparation de 

l'ADN a été observée chez la souris in vivo et dans les cellules humaines in vitro (Lee et al, 

2018). Des cassures d'ADN ou d'autres formes de dommages à l'ADN ont été détectées in 

vitro sur des cellules de mammifères et d'humains (Holliday et al, 2016 ; Lee et al, 2018) et in 

vivo chez l'animal par Canistro et al (2017), Platel et al (2022) et Espinoza-Derout et al (2022) 

et dans Human Mouth Cells par Cheng et al (2022). Des mutations ont été observées chez la 

souris in vivo par Espinoza-Derout et al (2022) et Platel et al (2022) et in vivo chez le rat par 

Canistro et al (2017). Une augmentation du nombre de micronoyaux a été observée chez le 

rat in vivo (Canistro et al, 2017). En résumé, il est clair que les e-cigarettes peuvent avoir des 

effets génotoxiques, mais nous ne savons pas dans quelle mesure cela peut se produire chez 

les utilisateurs d'e-cigarettes. 

 

À ce jour, la plupart des études humaines n'ont pas montré d'association significative entre 

l'utilisation de la cigarette électronique et le cancer du poumon (Petrella et al, 2025). Il existe 

toutefois des preuves substantielles que l'exposition à la cigarette électronique est associée 

à des biomarqueurs liés au risque de cancer, tels que les dommages à l'ADN et le stress 

oxydatif (Allbright et al, 2024 ; Kundu et al, 2025a). Le Scientific Committee on Health, 

Environmental and Emerging Risks (SCHEER, 2021) a évalué les preuves d'effets 

cancérogènes respiratoires découlant d'une exposition cumulative à long terme aux 

nitrosamines, à l'acétaldéhyde et au formaldéhyde comme étant faibles à modérées. En 2025, 

après une évaluation qualitative des risques, la Clinical Oncology Society of Australia a 

toutefois émis l'avis suivant : « Les cigarettes électroniques à base de nicotine sont 

probablement cancérigènes pour les personnes qui les utilisent. Les cigarettes électroniques 

peuvent provoquer le cancer du poumon et de la bouche » (Stewart, 2025). Étant donné que 

de nombreuses études expérimentales ont montré le stress oxydatif, l'inflammation et la 

génotoxicité (voir ci-dessus), et compte tenu de la longue période de latence pour le 

développement du cancer du poumon (souvent plus longue que la durée d'utilisation de l'e-

cigarette à ce jour), cela devrait être suivi à l'avenir dans le cadre de recherches 

épidémiologiques qualitatives et longitudinales. Les rapports préliminaires d'une étude de 

cohorte coréenne ont révélé une association significative entre les fumeurs qui sont passés à 

la cigarette électronique et un risque plus élevé de cancer du poumon et de mortalité associée. 
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Cet effet était plus prononcé chez les personnes à risque élevé pour lesquelles il est 

probablement recommandé de participer à des dépistages par TDM à faible dose) (Kim et al, 

2024). Cependant, plusieurs études précliniques ont rapporté qu'une exposition aiguë au 

vapotage peut accélérer la progression de certains cancers (p. ex. tumeurs cérébrales, cancer 

de la vessie, carcinome épidermoïde buccal) (Petrella et al, 2025). 

 

2.2.2 Toxicité par inhalation  

Une attention particulière doit être portée à la toxicité des arômes par inhalation et en 

particulier à leur toxicité sur l'épithélium pulmonaire. Il convient de noter que les limites 

d'exposition à différentes substances fixées, par exemple pour l'exposition professionnelle, ne 

doivent pas être directement comparées à l'inhalation de produits chimiques par l'utilisation 

de la cigarette électronique, car le profil d'exposition est différent (Hubbs et al, 2015) et qu'il y 

a également un échauffement.  

 

L'exemple le plus connu d'arômes qui sont sans danger pour un usage oral mais qui 

provoquent une toxicité par inhalation sont les diketones : diacétyle et acétylpropionyle. Le 

diacétyle est connu pour provoquer une bronchiolite oblitérante ou un « poumon de pop-corn » 

lorsqu'il est inhalé (Cao et al, 2020). De plus, des effets neurotoxiques in vitro dose-

dépendants ont été observés avec les deux composés (Das & Smid, 2019). Un autre arôme 

très discuté est le cinnamaldéhyde. Cet arôme s'est avéré cytotoxique dans plusieurs 

expériences in vitro. De plus, il supprimerait la motilité ciliaire des cellules épithéliales 

bronchiques et augmenterait donc le risque d'infections respiratoires (Clapp et al, 2017, 2019). 

D'autres exemples décrits dans la littérature sont l'alcool benzylique, le benzylaldéhyde, la 

vanilline, l'huile de banane, l'acétate de 3-hexène-1-ol, le 4-méthyl-2-phényl-1,3-dioxolane, le 

5-heptyldihydro-2(3H)-furanone, l'acide hexanoïque 2-propénylique ester et l'acétal de 

benzaldéhyde propylène glycol (Czoli et al, 2019 ; Girvalaki et al, 2018). Ces arômes ont 

également été trouvés dans les e-liquides et contiennent une indication que l'inhalation de ces 

arômes serait toxique. La toxicité par inhalation a été indiquée, dans le meilleur des cas, par 

une classification SGH harmonisée (Système général harmonisé) ou, dans les cas douteux, 

par une classification SGH auto-notifiée. 

 

En plus de l'irritation des voies respiratoires supérieures (voir par ex. SCHEER, 2021), il a été 

démontré que le vapotage aggrave certaines maladies respiratoires ou augmente la 

probabilité de celles-ci. L'exposition passive à des aérosols de vape contenant de la nicotine 

n'est pas inoffensive. Chez les jeunes adultes, il est associé à un risque accru de symptômes 

semblables à ceux de la bronchite et d'essoufflement (Islam et al, 2022). Le vapotage est 

associé à un risque accru de MPOC. Une étude à court terme a révélé que les souris exposées 

à un aérosol de cigarette électronique contenant de la nicotine étaient plus susceptibles de 

présenter des symptômes associés au développement de la MPOC que les souris qui n'y ont 

pas été exposées (Garcia-Arcos et al, 2016). Une vaste étude transversale réalisée en 2019 

a révélé que l'utilisation de la cigarette électronique chez l'homme était associée à un odds 

ratio (OR) de 1,75 (95 % CI: 1,25 - 2,45) sur la bronchite chronique, l'emphysème ou la BPCO 

par rapport aux personnes qui n'avaient jamais utilisé de cigarettes électroniques. Le OR est 

même passé à 2,64 (95 % CI: 1,43 - 4,89) chez les utilisateurs quotidiens d'e-cigarettes (Osei 

et al, 2020). Une autre étude a montré des résultats similaires : par rapport aux personnes qui 

n'utilisent jamais d'e-cigarettes, les utilisateurs d'e-cigarettes présentaient un OR 

significativement plus élevé de l'asthme-BPCO-syndrome de chevauchement (ACOS), de 
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l'asthme et de la BPCO (ORs 2,27 ; 1,26 ; 1,44) (Bircan et al, 2021). En 2025, deux autres 

méta-analyses ont été publiées montrant que les utilisateurs d'e-cigarettes ont un risque plus 

élevé de développer une BPCO. Les analyses stratifiées par Song et al (2025) d'études 

transversales uniquement (pOR = 1,55, 95 % CI: 1,26, 1,84) et d'études de cohorte 

prospectives uniquement (pRR = 1,52, 95 % : 0,98 - 2,06) ont montré que les utilisateurs d'e-

cigarettes sont significativement plus susceptibles de développer une BPCO entre 52 % et 

55 %. La méta-analyse de Malvi et al (2025) a permis d'établir une distinction entre les modes 

de consommation au fil du temps. Le OR combiné pour les utilisateurs actuels de cigarettes 

électroniques contenant de la nicotine et le risque de MPOC était de 1,488 (95 % CI : 1,363 - 

1,623), de 1,839 pour les anciens utilisateurs (95 % CI : 1,513 - 2,234) et de 1,787 (95 % CI: 

1,421 - 2,247) pour les personnes qui avaient déjà utilisé une cigarette électronique. Compte 

tenu des corrections apportées pour l'usage du tabac dans les différentes études 

sélectionnées, ces résultats soulignent que les vapes contenant de la nicotine contribuent au 

risque de BPCO indépendamment de l'usage du tabac. Des études spécifiques pour les vapes 

sans nicotine semblent faire défaut. Par rapport au risque de BPCO en fumant des cigarettes, 

le risque de BPCO lié à l'e-cigarette est plus faible. De plus, le « dual use » semble être encore 

plus risqué (Glantz et al, 2024).  

 

2.2.3 Effets (cardio)vasculaires 

Alors que les effets (cardio)vasculaires liés à la nicotine dans les cigarettes et les e-cigarettes 

sont bien connus (voir par ex. Whitehead et al, 2021 ; McNeill et al, 2022 ; SCHEER, 2022), 

il y a beaucoup moins d'études disponibles sur les effets des arômes dans l'e-cigarette elle-

même. Une étude expérimentale avec des images IRM a montré des effets indésirables aigus 

sur la fonction endothéliale chez des non-fumeurs en bonne santé après avoir inhalé l'aérosol 

de cigarettes électroniques sans nicotine (Caporale et al, 2019). Cependant, d'autres études 

sont nécessaires sur les effets possibles à long terme (Caporale et al, 2019 ; McNeill et al, 

2022).  

 

2.2.4 Sensibilisants respiratoires 

La « sensibilisation respiratoire » est un paramètre toxicologique qui n'est actuellement pas 

beaucoup pris en compte dans la recherche sur l'e-cigarette. Néanmoins, des cas de réactions 

allergiques ont été signalés après l'utilisation de l'e-cigarette (Clapp et al, 2017, 2019). La 

sensibilisation cutanée, également connue sous le nom d'hypersensibilité à médiation 

cellulaire retardée de type IV, jouerait également un rôle dans l'exposition aux arômes des 

cigarettes électroniques. Il existe déjà une série de parfums bien connus, utilisés dans les 

cosmétiques, qui sont connus pour leurs propriétés allergènes. On étudie si ces substances 

peuvent également induire un processus de sensibilisation par inhalation. Une étude du RIVM 

a montré que l'iso-eugénol peut effectivement entraîner des effets négatifs sur le système 

respiratoire par inhalation (Ter Burg et al, 2014). Cependant, il n'est pas clair si cela s'applique 

à tous les parfums allergènes (Basketter et Kimber, 2015). En plus des parfums allergènes, 

d'autres produits chimiques ont été trouvés dans les e-liquides classés SGH pour les 

sensibilisants respiratoires (H334), tels que le méthylcyclopentalone et le α-ionone (Girvalaki 

et al, 2018). 
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2.3 Métaux et métalloïdes  

Les pièces métalliques de l'appareil de cigarette électronique, et en particulier l'élément 

chauffant, peuvent entraîner une exposition aux métaux et aux métalloïdes. Tant que la mèche 

(wick) qui distribue l'e-liquide dans l'e-cigarette est saturée, la température reste généralement 

inférieure à 300 °C. Cependant, lorsqu'elle sèche, les températures peuvent dépasser 

1 000 °C, entraînant la dégradation du fil de la bobine (coil) qui se réchauffe en fonction de la 

résistance, entraînant la libération de métaux (Petrella et al, 2025). Les métaux et métalloïdes 

suivants ont déjà été trouvés dans les aérosols : aluminium, antimoine, arsenic, bore, 

cadmium, chrome, cuivre, fer, lanthane, plomb, nickel, potassium, argent, étain, titane, zinc, 

uranium (SCHEER, 2021 ; Kovchar et al, 2025 ; Petrella et al, 2025). Les valeurs les plus 

élevées ont été signalées pour le chrome, le cuivre, le zinc, l'étain et le plomb (SCHEER, 

2021). En général, les valeurs mesurées sont très variables dans les différentes études, en 

raison des différences dans la méthodologie d'étude (équipement d'échantillonnage et de 

mesure), les régimes de bouffées (puffing regimes) et probablement aussi les différences 

spécifiques au produit. 

Une étude de biosurveillance menée chez des jeunes a montré des concentrations plus 

élevées de plomb et même d'uranium dans l'urine des jeunes qui vapotaient plus, 

comparativement aux jeunes qui vapotaient moins (Kochvar et al, 2025). Une mise en garde 

a été lancée par rapport au fait que le vapotage à un jeune âge augmente le risque 

d'exposition aux métaux, ce qui peut potentiellement nuire au développement du cerveau et 

de certains organes. Selon le SCHEER (2021), il n'existe que de faibles preuves de la 

cancérogénicité des métaux dans les aérosols de cigarettes électroniques. Sa conclusion 

reposait principalement sur la comparaison des niveaux d'exposition mesurés par aérosol et 

des valeurs limites sanitaires. On craint également que les métaux contenus dans l'aérosol 

ne présentent des risques cardiovasculaires, mais encore une fois, les preuves sont limitées 

et des recherches supplémentaires sont nécessaires (Navas-Acien et al, 2020). 

2.4 Autres additifs 

La composition des e-cigarettes et des e-liquides est spécifiquement réglementée par l'arrêté 

royal du 28/10/2016 relatif à la fabrication et à la mise dans le commerce des cigarettes 

électroniques, qui pourvoit à la transposition de l'article 20 de la directive 2014/40/UE. 

 

Le liquide ne contient aucun des additifs suivants : 

- des vitamines ou d'autres additifs qui donnent l'impression qu'une e-cigarette offre des 

avantages pour la santé ou présente moins de risques pour la santé. Il résulte de 

l'interprétation de cette disposition que la présence de CBD et d'acétate de vitamine E, 

par exemple, est interdite (uniquement dans les liquides contenant de la nicotine) ; 

- de la caféine ou de la taurine ou autres additifs et composés chimiques stimulants 

associés à l'énergie et à la vitalité ; 

- des additifs qui colorent les émissions ; 

- additifs qui ont des caractéristiques CMR sous forme non brûlée ; 

- additifs facilitant l'inhalation ou l'absorption de nicotine. 
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3 Impact environnemental de l'e-cigarette  

Outre les risques évidents pour la santé humaine, l'e-cigarette pose également des problèmes 

environnementaux (Beutel et al, 2021 ; Pourchez et al, 2022). Malheureusement, on sait peu 

de choses sur l'impact environnemental des e-cigarettes tout au long de leur cycle de vie 

(fabrication, utilisation, élimination) et ce sujet nécessite encore beaucoup de nouvelles 

recherches (Ngambo et al, 2023). On peut supposer que la pression sur l'environnement 

augmentera avec l'utilisation de l'e-cigarette. Lors d'un récent recensement dans le Limbourg 

belge6, 71 vapes (jetables) ont été trouvées sur 200 sacs de déchets sauvages collectés. Les 

vapes étaient de loin le déchet sauvage qui avait le plus augmenté. Grosso modo, on peut 

distinguer trois types de déchets (Pourchez et al, 2022) :  

1) Déchets plastiques : Les vapes jetables (interdites en 2025) et les pods de vape sont 

constitués de plastiques qui sont quasiment indégradables lorsqu'ils se retrouvent 

dans l'environnement (Pourchez et al, 2022). À cet égard, l'e-cigarette renforce le 

problème déjà existant avec les filtres en plastique qui sont jetés dans l'environnement 

dans le cadre des mégots de cigarettes. Sous l’effet de la dégradation physique, ils 

peuvent devenir une source de microplastiques (Everaert et al, 2023). Les 

microplastiques se retrouvent dans divers compartiments environnementaux 

(terrestres, eaux de surface, marins et même atmosphériques), peuvent atteindre la 

chaîne alimentaire et donc être absorbés par le corps humain (Vercauteren et al, 

2023).  

  

2) Déchets électroniques : Les vapes contiennent de l'électronique, elles contiennent un 

circuit imprimé et des batteries lithium-ion. Les composés toxiques peuvent s'infiltrer 

dans l'environnement, tandis que les batteries génèrent un risque d'explosion ou 

d'incendie (Pourchez et al, 2022). 

 

3) Déchets chimiques : Il va sans dire que les e-liquides peuvent s'échapper dans 

l'environnement (Pourchez et al, 2022). De la même façon que les risques pour la 

santé humaine ne peuvent être exclus, les centaines de substances présentes dans 

les différents arômes peuvent générer une variété de risques écotoxicologiques. La 

nicotine est connue pour créer des risques graves pour plusieurs organismes modèles 

dans les eaux de surface (Oropesa et al, 2017). Aux États-Unis, une liste restreinte de 

81 substances a été établie par Venugopal et al (2023) pour l'évaluation future de 

l'impact environnemental et des risques. Bien que les produits classiques de 

combustion du tabac soient normalement absents de l'e-cigarette, l'e-cigarette est une 

source de métaux, entre autres (Beutel et al, 2021). Dans une étude de lixiviation 

portant sur 23 cigarettes électroniques jetables, les limites réglementaires pour le 

plomb ont été dépassées de 1,5 à 10 fois (Krause et Townsend, 2015).  

D'un point de vue environnemental, il est évident que la politique doit se concentrer sur l'action 

législative restrictive, le recyclage et la sensibilisation contre les déchets.  

 

 
6 https://www.limburg.net/nieuws/met-stip-gestegen-ons-zwerfvuil-wegwerp-vapes (consulté le 29 juillet 2025). 

https://www.limburg.net/nieuws/met-stip-gestegen-ons-zwerfvuil-wegwerp-vapes
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4 Effets addictifs de la nicotine 

L'avis 9549 du CSS de 2022 décrit les différents processus à l'origine de la dépendance à la 

nicotine (effets sur le système nerveux, neuroadaptation et tolérance, vulnérabilité : voir le 

point 5.2.2 de l'avis 9549). En résumé, la dépendance à la nicotine est basée sur une 

combinaison de renforçateurs positifs, tels que l'amélioration de l'humeur et des performances 

cognitives ou physiques, et l'évitement des symptômes de sevrage. Il est alimenté par des 

mécanismes neurobiologiques complexes dans lesquels la dopamine est libérée dans le 

système de récompense du cerveau, ce qui induit une expérience de plaisir. De plus, une 

exposition répétée entraîne une tolérance, ce qui amène les utilisateurs à augmenter leur 

consommation pour éviter des symptômes tels que l'irritabilité, l'anxiété ou l'agitation. L'envie 

de fumer est également renforcée par le conditionnement : certaines activités ou contextes 

(repas, café, stress, etc.) déclenchent le besoin de consommer de la nicotine. 

 

La nicotine délivrée par la cigarette électronique suit un processus d'absorption et d'action 

similaire à celui d'une cigarette classique. Ainsi, tout comme les fumeurs, les vapoteurs 

essaient de maintenir un taux de nicotine stable pour éviter les symptômes de sevrage. 

 

L'avis pointe également l'existence de vulnérabilités : le tabagisme commence généralement 

à l'adolescence, et 80 % des fumeurs commencent avant l'âge de 18 ans. Plusieurs facteurs 

peuvent l'influencer : le tabagisme entre pairs et parents, les problèmes comportementaux ou 

scolaires, certains traits de personnalité (rébellion, prise de risque, anxiété, dépression) et la 

prédisposition génétique. Le risque d'addiction est plus élevé plus l'exposition à la nicotine 

commence tôt. Les femmes semblent également être plus vulnérables à la dépendance à la 

nicotine. Leur métabolisme plus rapide de cette substance pourrait expliquer leur plus grande 

sensibilité et leur consommation plus élevée par rapport aux hommes. 

 

Récemment, une revue systématique a montré que la dépendance à l'e-cigarette est similaire 

à celle du tabac, bien qu'elle varie en fonction de la présence et de la concentration de nicotine 

dans l'e-cigarette ainsi que de la fréquence et de la durée de son utilisation (Kundu et al, 

2025). Les doubles utilisateurs (cigarette et e-cigarette) seraient à peu près aussi dépendants 

que les vapoteurs exclusifs, qui fumaient également auparavant. Les vapoteurs exclusifs, qui 

n'ont jamais fumé auparavant, seraient moins dépendants que les doubles utilisateurs actuels. 

Cependant, l'examen ne fournit pas d'informations sur l'influence du comportement tabagique 

antérieur (une fois ou jamais fumeur) sur le degré de dépendance entre les utilisateurs 

exclusifs de cigarettes électroniques (qui fumaient ou non auparavant) et les fumeurs 

exclusifs. Les différences en fonction de l'âge, du sexe ou du statut socio-économique restent 

incertaines, tout comme l'influence des caractéristiques spécifiques de l'e-cigarette (types 

d'appareils, saveurs, etc.). Cependant, la revue souligne que l'hétérogénéité des méthodes 

d'évaluation (en particulier en ce qui concerne les mesures de dépendance), la déclaration 

incohérente des comportements tabagiques antérieurs et les conflits d'intérêts importants 

rendent difficile de tirer des conclusions sans ambiguïté. 

 

Le CSS (9549, 2022) a également souligné l'impact des différentes formes de nicotine. Par 

exemple, les sels de nicotine (lactate de nicotine, benzoate, lévulinate, salicylate, malate, 

tartrate), qui sont utilisés dans ce que l'on appelle les pods, sont une forme protonée (avec 

l'ajout d'un ion hydrogène) de nicotine qui conduit à une absorption plus rapide et plus efficace 

que la nicotine à base libre. Ils réduisent l'irritation de la gorge, ce qui permet d'obtenir des e-
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liquides à haute concentration. En facilitant l'inhalation, cette propriété peut augmenter le 

risque de dépendance, notamment chez les non-fumeurs et les jeunes adultes. Dans le même 

temps, cependant, ils peuvent également fournir aux fumeurs suffisamment de nicotine avec 

une consommation relativement limitée d'e-liquide. À l'heure actuelle, il existe peu de preuves 

d'un effet différent sur l'efficacité du sevrage tabagique entre la nicotine à base libre et la 

nicotine protonée. 

 
 

5 L'e-cigarette comme aide au sevrage tabagique : risques et opportunités 

5.1 Avis 9549 du CSS (2022) 

Le CSS (9549, 2022) a adopté une position nuancée sur l'utilité des e-cigarettes dans la lutte 

contre le tabagisme, car il a vu à la fois les avantages potentiels de leur utilisation comme outil 

de sevrage tabagique pour les fumeurs adultes et les risques majeurs pour les jeunes et les 

personnes qui n'avaient jamais fumé auparavant. Cette ambivalence se retrouve également 

dans la littérature scientifique. Tout d'abord, l'avis indique clairement que le risque relatif des 

e-cigarettes (avec ou sans nicotine) par rapport aux non-fumeurs est clair : les e-cigarettes ne 

sont pas sans risque et ne sont donc pas recommandées pour les non-fumeurs, en particulier 

les jeunes.  

 

Il n'y a pas de consensus parmi les instituts scientifiques et les organisations spécialisées 

dans la santé publique et la tabacologie sur la cigarette électronique en tant qu'aide au 

sevrage tabagique ou alternative (réduisant les risques) à la consommation de tabac. 

 

Cependant, l'avis mentionne également les risques associés qui ont été mis en évidence par 

l'Organisation mondiale de la santé (OMS), entre autres. L'OMS a reconnu les opportunités 

potentielles qu'offrent les e-cigarettes pour certains fumeurs adultes, mais a considéré que 

ces bénéfices étaient secondaires par rapport aux risques potentiels (effets à long terme sur 

la santé, double usage, effet passerelle, etc.), ainsi qu'à l'offre efficace d'arrêt du tabac fondée 

sur des preuves (soutien comportemental et produits pharmacologiques). L'OMS a également 

attiré l'attention sur les stratégies de l'industrie du tabac dans ce domaine et sur le cadre 

politique de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (CCLAT). Enfin, l'avis 

souligne également que certaines institutions, telles que l’European Respiratory Society 

(ERS), considèrent que les preuves scientifiques actuelles sur l'efficacité des cigarettes 

électroniques en tant qu'aide au sevrage tabagique sont encore insuffisantes. 

 

L'avis du CSS (9549, 2022) a également reconnu qu'il existe un lien entre le vapotage chez 

les jeunes et le tabagisme, tout en précisant qu'il n'y avait aucune preuve d'un lien de 

causalité. La relation entre ces deux phénomènes est complexe, et l'hypothèse de la porte 

d'entrée manquait de soutien scientifique concluant. Néanmoins, le CSS a souligné 

l'importance de la prudence lorsqu'il s'agit de la consommation de nicotine par les jeunes. 

 

En résumé, le CSS a reconnu que la cigarette électronique peut jouer un rôle dans la lutte 

contre le tabagisme. Avec des directives claires, elle pourrait être intégrée dans les modes 

conventionnels d'arrêt du tabac (suivi par un tabacologue, utilisation de traitements 

pharmacologiques) en concertation avec la personne qui fume. Les cigarettes électroniques 

pourraient également intéresser les personnes qui n'utilisent pas d'aides traditionnelles, bien 
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que des précautions doivent être prises dans de tels cas. Le CSS a également considéré que 

les cigarettes électroniques pourraient être bénéfiques dans les politiques de sevrage 

tabagique pour certains groupes vulnérables, tels que les personnes atteintes de maladies 

mentales ou en situation de vulnérabilité sociale. 

 

À l'époque, cependant, les données scientifiques n'étaient pas encore concluantes quant à 

l'efficacité réelle et à l'impact à long terme. Les études disponibles sur le sevrage tabagique 

avec les e-cigarettes n'ont généralement suivi les participants que pendant une période allant 

jusqu'à un an (ce qui est souvent le cas avec d'autres méthodes de sevrage tabagique), de 

sorte que les conclusions étaient limitées. 

 

Le CSS a également recommandé de veiller à ce que l'objectif d'aider les fumeurs à arrêter 

de fumer ne se fasse pas au détriment de la protection des non-fumeurs contre l'utilisation 

des cigarettes électroniques. 

 
5.2 Données probantes de 2022 

5.2.1 Arrêter de fumer : l'efficacité de la cigarette électronique 

En ce qui concerne l'utilité des e-cigarettes comme aide au sevrage tabagique, la Cochrane 

« Living Systematic Review », récemment mise à jour (Lindson et al, 2025) avec des articles 

jusqu'au 1er février 2024, a analysé 90 études (dont 2 nouvelles) qui ont comparé l'efficacité 

des e-cigarettes infusées de nicotine à d'autres méthodes de sevrage (Figure 1). Comme en 

2022, les résultats montrent que les e-cigarettes avec nicotine peuvent aider les gens à arrêter 

de fumer pendant au moins six mois, et sont plus efficaces que les substituts nicotiniques (ce 

qui se traduit par 4 personnes supplémentaires qui peuvent arrêter de fumer dans un groupe 

de 100) et les e-cigarettes sans nicotine (ce qui se traduit par 3 personnes supplémentaires 

qui peuvent arrêter de fumer dans un groupe de 100). Elles peuvent également être plus 

efficaces que l'absence de soutien ou le soutien comportemental seul. Une autre revue 

Cochrane confirme que l'e-cigarette avec nicotine, varénicline, cytisine et TRN en thérapie 

combinée figurent parmi les outils de sevrage tabagique les plus efficaces (Lindson et al, 

2023).  

 

La revue systématique de Banks et al (2023) conclut que les cigarettes électroniques sont 

nocives pour la santé, en particulier pour les non-fumeurs, les enfants, les adolescents et les 

jeunes adultes, mais peuvent être bénéfiques pour les fumeurs qui les utilisent pour arrêter 

de fumer. Cependant, selon les auteurs, des preuves de meilleure qualité sont encore 

nécessaires concernant l'impact sur la santé, la sécurité et l'efficacité des cigarettes 

électroniques dans le sevrage tabagique. Cette revue fait également référence à la méta-

analyse de Baenziger et al (2021), qui a conclu que les ex-fumeurs qui utilisent des cigarettes 

électroniques sont plus de deux fois plus susceptibles de rechuter que lorsqu'ils n'utilisent pas 

de cigarette électronique. 
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Figure 1. Méta-analyse pour le sevrage tabagique de la revue systématique Cochrane Living de Lindson et al (2025). Consulté 

le 17 juillet 2025. (Advice_EC: advice on using e-cigarette; Nicotine_EC: Nicotine e-cigarette; Nicotine_EC_plus_NRT: Nicotine 

EC plus single-form nicotine replacement therapy; Non_Nicotine-EC: e-cigarette without nicotine; Non_nicotine_EC_plus_NRT: 

e-cigarette without nicotine plus single form nicotine replacement therapy; NRT_combined: combined nicotine replacement 

therapy; NRT_single: single-form nicotine replacement therapy). 

 

La revue systématique de Meng et al (2024) montre que les e-cigarettes sont plus efficaces 

que l'absence de traitement et ont une efficacité similaire aux thérapies de remplacement de 

la nicotine en termes de sevrage tabagique, mais qu'elles peuvent être moins efficaces pour 

maintenir l'abstinence pendant une longue période. Le RCT d'Auer et al (2024) dans The New 

England Journal of Medicine, le premier sur le continent européen, conclut que l'ajout de 

cigarettes électroniques à l’accompagnement standard au sevrage tabagique peut conduire à 

une plus grande abstinence que l’accompagnement seul. Cependant, leur suggestion 

d'ajouter l'e-cigarette aux directives standard de sevrage tabagique a également suscité des 

critiques de la part de lecteurs inquiets de la même revue sur les risques pour la santé et l'effet 

potentiel de porte d’entrée (Borm et al, 2024).  

 

Pour diverses raisons, en plus des RCT, les études observationnelles sont également 

intéressantes pour estimer l'effet du vapotage au niveau de la population, même si elles ne 

permettent pas de tirer des conclusions probantes sur la cause et l'effet (voir Shabab, 2025). 

Par exemple, les données de plus de 25 000 personnes de la Smoking Toolkit Study montrent 

que l'e-cigarette est l'aide au sevrage tabagique à la fois la plus largement utilisée et la plus 

efficace en Angleterre (Jackson et al, 2025). La récente étude de cohorte américaine de 

Quach et al (2025) a montré d'autres résultats, lorsque l'on tient compte d'une série de 

facteurs de confounding, le vapotage ne semble pas favoriser le sevrage tabagique et 

prolonge plutôt la dépendance à la nicotine. Cette conclusion contradictoire fait l'objet de 

débats.  

 

5.2.2 Risque de passer au tabagisme 

La méta-analyse de Baenziger et al (2021) indique que les non-fumeurs (et en particulier les 

jeunes) qui utilisent des e-cigarettes sont plus susceptibles que les non-utilisateurs de 

commencer à fumer et de devenir des fumeurs réguliers.  

 

Récemment, la revue systématique de Begh et al (2025) a également évalué l'association 

entre l'utilisation de la cigarette électronique, la disponibilité et l'évolution du nombre de 
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fumeurs chez les jeunes. Sur la base de 126 études, les preuves montrent (bien que d'un 

niveau de confiance faible) qu'il existe une relation inverse entre l'accessibilité des e-cigarettes 

et le tabagisme chez les jeunes : plus ils sont accessibles, plus le tabagisme diminue (et 

n'augmente pas comme l'affirme la théorie de la passerelle), et vice versa. Les données 

indiquent également une association entre le vapotage et l'initiation au tabagisme et la 

progression subséquente vers le tabagisme chez les individus (les jeunes qui vapotent sont 

plus susceptibles de passer au tabagisme), mais il n'est pas certain que cette tendance soit 

liée de manière causale.  

 

En revanche, une étude rétrospective australienne (Egger et al, 2024), qui n'est pas incluse 

dans la revue systématique de Begh, montre un taux de début de tabagisme chez les 

personnes qui ont déjà vapoté qui est près de 5 fois plus élevé que chez les personnes qui 

n'ont jamais vapoté, après ajustement pour les variables sociodémographiques et les mesures 

indirectes des facteurs de vulnérabilité communs au vapotage et au tabagisme. Cette étude 

a également la particularité de modéliser le statut de vape comme une variable qui peut 

changer au fil du temps (42 % des participants qui étaient initialement classés comme 

« n'ayant jamais vapoté » mais qui ont ensuite commencé à fumer avaient en fait commencé 

à vapoter entre la première mesure et le début du tabagisme). Dans des analyses qui ne 

prennent pas en compte cet aspect, et classent ainsi à tort certains participants comme « non-

vapoteurs », le lien entre vapotage et tabagisme risque d'être sous-estimé (en l'occurrence 

par 44 %). 

 

Un article récent de Kaplan et al (2025), qui a évalué les transitions de la consommation de 

tabac liée aux cigarettes électroniques chez les jeunes et les adultes américains entre 2016 

et 2019, montre que pour chaque transition bénéfique (comme passer du tabac aux cigarettes 

électroniques ou arrêter de fumer à l'aide de cigarettes électroniques), il existe 2,15 transitions 

néfastes (comme les non-fumeurs qui commencent à utiliser des cigarettes électroniques ou 

qui passent des cigarettes électroniques aux cigarettes conventionnelles contenant du tabac). 

Les auteurs recommandent de restreindre plus efficacement l'accès et le marketing des 

cigarettes électroniques pour les non-fumeurs afin de maximiser les avantages du sevrage 

tabagique tout en minimisant les risques pour la santé publique. 

 

Evans et Alkan (2024) discutent également de la relation entre l'utilisation de la cigarette 

électronique et d'autres aspects de la santé mentale des jeunes adultes, tels que l'anxiété et 

les troubles du sommeil, mais sans pouvoir établir de relation de cause à effet. Leurs résultats 

indiquent que des traits cognitifs/personnels spécifiques sont des facteurs de risque pour le 

vapotage, qui peuvent servir d'information pour les stratégies d'intervention. 

 

En Belgique, les dernières données confirment une augmentation de l'utilisation de l'e-

cigarette chez les jeunes depuis l'avis de 2022. L'étude « Youth and Health » (Université de 

Gand, 2021 - 2022),7 qui fait partie de l'étude internationale « Health Behaviour in School-

aged Children » (HBSC), fait état d'une augmentation significative du vapotage chez les 

adolescents depuis 2018. La prévalence la plus élevée concerne les 17 - 18 ans (22 %). 

L'enquête VAD8 « Enquête auprès des élèves dans le cadre d'une politique des drogues à 

l'école » 2022 - 2023 montre que l'usage régulier a triplé par rapport à 2018 - 2019. En 2022 

 
7https://www.jongeren-en-gezondheid.ugent.be/materialen/factsheets-vlaanderen/alcohol-roken-en-andere-drugs/ (consulté le 
29 juillet 2025). 
8 https://vad.be/catalogus/leerlingenbevraging/ (consulté le 29 juillet 2025). 

https://www.jongeren-en-gezondheid.ugent.be/materialen/factsheets-vlaanderen/alcohol-roken-en-andere-drugs/
https://vad.be/catalogus/leerlingenbevraging/
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- 2023, 26 % des jeunes avaient déjà expérimenté l'e-cigarette, 23 % l'avaient utilisée l'année 

précédente et 7 % ont déclaré vapoter au moins une fois par semaine.  

 

L'étude 2023 de la Fondation contre le cancer9 sur la vape chez les jeunes Belges a interrogé 

des jeunes âgés de 15 à 20 ans ainsi que des enseignants et des parents d'enfants. Les 

résultats ont montré que 38 % des 15 - 20 ans avaient déjà utilisé une e-cigarette et 16 % ont 

indiqué qu'ils l'utilisaient actuellement. Les jeunes ont également une attitude différente à 

l'égard de l'e-cigarette : 33 % des jeunes de 15 à 20 ans qui fument ont indiqué qu'ils avaient 

déjà utilisé une e-cigarette, contre seulement 4 % chez les répondants plus âgés. Pour les 

plus de 20 ans, le vapotage était un moyen d'arrêter de fumer pour près de 9 sur 10 (88 %). 

Chez les jeunes de 15 à 20 ans, ce chiffre n'est que de 1 sur 5 (20 %), ce qui indique que le 

vapotage est une pratique en soi pour les 15 - 20 ans. De plus, le goût est un facteur décisif 

pour les utilisateurs d'e-cigarette : 37 % d'entre eux indiquent que le goût agréable est une 

raison d'utiliser la cigarette électronique, et 15 % disent qu'ils aiment le fait qu'il y ait toujours 

de nouvelles saveurs à découvrir. Cependant, 69 % des enseignants et 76 % des parents 

d'enfants âgés de 12 à 20 ans estiment que les arômes d'e-cigarette qui attirent les jeunes 

devraient être interdits. 

 

En 2024, le Fonds des affections respiratoires (FARES) a réalisé sa deuxième enquête10 sur 

la vape auprès de 293 jeunes âgés de 11 à 24 ans. Les résultats montrent une popularité 

croissante : 92 % des jeunes interrogés ont indiqué être familiers avec la vape, ce qui 

représente une nette augmentation par rapport aux 65 % enregistrés lors de la première 

enquête en 2022. Cette popularité croissante se traduit également par une augmentation de 

l'utilisation, avec 39 % des jeunes déclarant utiliser la vape en 2024, contre 24 % en 2022. La 

principale raison de son utilisation est la diversité des saveurs disponibles (75 %). 49 % des 

jeunes ont déclaré l'utiliser principalement en raison de ses arômes. En ce qui concerne les 

arômes les plus appréciés, 61 % ont indiqué préférer les arômes fruités, 10 % les arômes de 

bonbons, 9 % les arômes mentholés et 8 % les arômes liés aux boissons (cola, limonade, 

boissons énergisantes, etc.). 

 

Cependant, une analyse plus détaillée des données de DAV, réalisée en collaboration avec 

l'Institut flamand pour une vie saine11, montre également que l'utilisation de l'e-cigarette reste 

faible chez les jeunes qui n'ont jamais fumé: 91,2 % de ceux qui n'ont jamais fumé n'ont jamais 

vapoté. Parmi les non-fumeurs qui ont essayé les cigarettes électroniques, l'expérience est 

généralement temporaire et la plupart arrêtent dans l'année. De plus, 87,7 % des utilisateurs 

réguliers sont des fumeurs ou d'anciens fumeurs (définis ici strictement sur la base de 

l'utilisation au cours de la vie). La probabilité d'une consommation hebdomadaire ou 

quotidienne est 26 fois plus élevée chez les (ex-)fumeurs que chez les non-fumeurs. Il est 

utile de préciser à cet égard que toute personne qui a déjà fumé une cigarette est considérée 

comme un ex-fumeur. La dépendance à l'e-cigarette contenant de la nicotine peut difficilement 

être attribuée à cette seule cigarette. Des analyses plus récentes sur l'usage du tabac et de 

l'e-cigarette entre l'année scolaire 2000 - 2001 et l'année scolaire 2022 - 202312 confirment 

que l'usage total de produits nicotiniques par les jeunes est resté stable ces dernières années 

 
9 https://cancer.be/wp-content/uploads/2024/01/stichting_tegen_kanker_-_rapport_jongeren_en_vapen_2023_-
_nl_voor_publicatie.pdf (consulté le 29 juillet 2025). 
10 https://www.aideauxfumeurs.be/la-puff-une-cigarette-electronique-qui-seduit-toujours-les-jeunes/ (consulté le 29 juillet 2025). 
11 https://www.gezondleven.be/files/tabak/Rapport-e-sigaret-en-jongeren.pdf (consulté le 29 juillet 2025). 
12 https://www.gezondleven.be/files/tabak/Rapport-over-analyse-van-de-evolutie-van-het-totale-nicotinegebruik-door-jongeren-
in-Vlaanderen.pdf (consulté le 29 juillet 2025). 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcancer.be%2Fwp-content%2Fuploads%2F2024%2F01%2Fstichting_tegen_kanker_-_rapport_jongeren_en_vapen_2023_-_nl_voor_publicatie.pdf&data=05%7C02%7Csylvie.gerard%40health.fgov.be%7C9b089d9583c641f7f1ad08dd6d65dcbf%7C66c008a4b56549a993c9c1e64cad2e11%7C0%7C0%7C638787006494423746%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=7K8mMM9pFCXP6W5nYrF653qfwPDeQECcos5YvA8zZ%2FU%3D&reserved=0
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcancer.be%2Fwp-content%2Fuploads%2F2024%2F01%2Fstichting_tegen_kanker_-_rapport_jongeren_en_vapen_2023_-_nl_voor_publicatie.pdf&data=05%7C02%7Csylvie.gerard%40health.fgov.be%7C9b089d9583c641f7f1ad08dd6d65dcbf%7C66c008a4b56549a993c9c1e64cad2e11%7C0%7C0%7C638787006494423746%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=7K8mMM9pFCXP6W5nYrF653qfwPDeQECcos5YvA8zZ%2FU%3D&reserved=0
https://www.aideauxfumeurs.be/la-puff-une-cigarette-electronique-qui-seduit-toujours-les-jeunes/
https://www.gezondleven.be/files/tabak/Rapport-e-sigaret-en-jongeren.pdf
https://www.gezondleven.be/files/tabak/Rapport-over-analyse-van-de-evolutie-van-het-totale-nicotinegebruik-door-jongeren-in-Vlaanderen.pdf
https://www.gezondleven.be/files/tabak/Rapport-over-analyse-van-de-evolutie-van-het-totale-nicotinegebruik-door-jongeren-in-Vlaanderen.pdf
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et ne diminue donc pas davantage. Au sein du groupe des consommateurs de nicotine, nous 

constatons toutefois un changement : la part des jeunes qui fument uniquement diminue 

fortement, la part des jeunes qui ne font que vapoter a le plus augmenté et une partie 

importante des jeunes qui consomment de la nicotine semblent aussi bien fumer que vapoter. 

Au sein du groupe des doubles utilisateurs, l'utilisation de l'e-cigarette semble également être 

plus populaire que celle de la cigarette de tabac. Au fil des ans, la proportion de jeunes qui 

ont vapoté au cours de la dernière année et au cours du dernier mois a augmenté, tout comme 

la part d'entre eux qui utilisent exclusivement des cigarettes électroniques contenant de la 

nicotine. 

 
Une étude de Kom op Tegen Kanker (2024) visant à cartographier le comportement et 

l'attitude des jeunes à l'égard du tabagisme et du vapotage a également montré que plus de 

la moitié (52 %) de ceux qui vapotent fument également et que les trois quarts des fumeurs 

(76 %) vapotent également. Parmi les jeunes qui ont déjà vapoté et fumé, on constate que 

dans le groupe d'âge le plus jeune (12 à 14 ans), plus de la moitié (51 %) ont d'abord 

expérimenté le vapotage et ont ensuite commencé à fumer. 21 % disent avoir fumé en 

premier. Surtout pour les « jeunes adolescents », le seuil pour commencer à vapoter est 

beaucoup plus bas que le seuil pour fumer. Au moins les trois quarts des vapos utilisés 

contiennent également de la nicotine, même chez les 12 - 15 ans. Ces données montrent 

également que l'arrêt du vapotage semble être aussi difficile que l'arrêt du tabac. 

 
Tableau 1. Utilisation de cigarettes électroniques avec et/ou sans nicotine chez les jeunes ayant utilisé une cigarette 

électronique au cours de l'année écoulée, par année scolaire. Analyses basées sur l'enquête VAD auprès des élèves, réalisée 

par l'Institut flamand pour une vie saine. 

 
 Année scolaire 

2017 - 2018 2018 - 2019 2021 - 2022 2022 - 2023 

E-cigarette avec nicotine 20,4 % 24,7 % 62,4 % 66,7 % 

E-cigarette sans nicotine 57 % 44,7 % 13,2 % 10,1 % 

E-cigarette avec et sans 
nicotine 

22,9 % 30,6 % 24,4 % 23,1 % 

 
 

Tableau 2. Utilisation de cigarettes électroniques avec et/ou sans nicotine chez les jeunes ayant utilisé une cigarette 

électronique au cours du mois dernier, par année scolaire. Analyses basées sur l'enquête VAD auprès des élèves, réalisée par 

l'Institut flamand pour une vie saine. 

 

 Année scolaire 

2017 - 2018 2018 - 2019 2021 - 2022 2022 - 2023 

E-cigarette avec nicotine 23,5 % 26,1 % 65,8 % 69,2 % 

E-cigarette sans nicotine 53,3 % 40,9 % 11,1 % 8 % 

E-cigarette avec et sans nicotine 23,2 % 33 % 23,1 % 22,8 % 

 

La récente revue globale de Golder et al (2025) a examiné le risque spécifique chez les 

adolescents et les jeunes adultes. Une association significative et cohérente a été observée 

entre le vapotage et le début du tabagisme, avec des OR combinés de 1,50 à 26,01 (21 revues 

systématiques). La plupart des études suggèrent que les jeunes qui utilisent des cigarettes 

électroniques sont environ trois fois plus susceptibles de commencer à fumer que ceux qui 

n'en utilisent pas. Ces résultats ont fourni des preuves solides en faveur de la théorie de la « 

passerelle », et les auteurs parlent d'un lien de causalité. Bien que les données de population 

montrent également des tendances opposées (théorie de la « diversion »), celles-ci sont 

également influencées par d'autres facteurs (par exemple, l'interdiction de fumer dans les lieux 

publics, les taxes et les restrictions sur l'achat et l'emballage). Les conclusions de Golder et 
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al (2025) plaident, selon les auteurs, contre la théorie de la « diversion », car celle-ci postule 

que les vapoteurs seraient moins enclins à fumer que les non-vapoteurs. 

 

5.2.3 Fonctions de l'Organisation mondiale de la santé, de l’European Respiratory 
Society et du Royal College of Physicians (après 2022)  

Depuis la publication de l'avis précédent, l'OMS13,14,15,16 a publié plusieurs documents. 

Cependant, sa position est maintenue : « Les cigarettes électroniques telles qu'elles sont 

réellement utilisées dans la population en tant que produits de consommation n'ont pas 

démontré leur efficacité pour le sevrage au niveau de la population et peuvent conduire à une 

dépendance à la nicotine continue » (OMS, 2023, p.4). Compte tenu de leur utilisation 

croissante, en particulier chez les jeunes, et de leur toxicité, l'OMS recommande aux États 

membres d'interdire ou de réglementer strictement ces produits dans le cadre d'une stratégie 

globale de lutte antitabac, afin de protéger les enfants et les non-fumeurs. L'OMS met 

notamment en garde contre les stratégies marketing destinées aux jeunes (réseaux sociaux, 

influenceurs, goûts attractifs). Dans toutes les Régions de l'OMS, les adolescents âgés de 13 

à 15 ans sont plus susceptibles d'utiliser régulièrement la cigarette électronique que les 

adultes. Selon l'OMS, des études montrent que les jeunes vapoteurs sont presque trois fois 

plus susceptibles de commencer à fumer plus tard. L'OMS s'inquiète également du rôle de 

l'industrie du tabac, qui finance des études biaisées pour promouvoir ces produits et cible 

activement les enfants et les non-fumeurs. En 2025, l'OMS a appelé à l'interdiction des 

arômes dans les produits du tabac et de la nicotine, y compris les e-cigarettes, suivis en raison 

de leur attrait pour les jeunes et du risque d'addictions17.  

 

La European Respiratory Society (ERS) est fermement opposée à l'utilisation de l'e-cigarette, 

et plaide également contre l'e-cigarette comme outil de sevrage tabagique. L'ERS a conclu 

qu'il n'y avait toujours pas suffisamment de preuves indépendantes pour étayer l'allégation de 

« réduction des méfaits » de l'industrie du tabac. Tous les nouveaux produits à base de 

nicotine restent hautement addictifs et nocifs selon l'ERS. L'organisation préconise de ne pas 

permettre à l'industrie d'exploiter ces produits et de saper la mise en œuvre actuelle de la 

Convention-cadre de l'OMS pour la lutte antitabac à quelque niveau que ce soit. Par 

conséquent, l'ERS ne recommande pas les produits nocifs pour les poumons et ne peut pas 

recommander la réduction des méfaits comme stratégie à l'échelle de la population pour 

réduire le tabagisme et soutenir l'abandon du tabagisme (Chen et al, 2024). 

 

Le rapport du Royal College of Physicians (2024) conclut que les e-cigarettes peuvent être 

considérées comme un outil efficace pour aider les fumeurs à arrêter de fumer (en particulier 

parmi les populations vulnérables telles que celles ayant des problèmes de santé mentale ou 

un faible statut socio-économique) et que le vapotage est moins nocif que le tabac. 

Néanmoins, l'utilisation de l'e-cigarette par des personnes n'ayant jamais fumé (notamment 

les jeunes) reste préoccupante et devrait donc être découragée dans ces populations. Le 

rapport souligne également que des données supplémentaires sont nécessaires pour évaluer 

les effets à long terme. Le Royal College of Physicians n'utilise pas toujours le principe de 

 
13 https://www.who.int/publications/i/item/9789240077164 (consulté le 29 juillet 2025). 
14https://iris.who.int/bitstream/handle/10665/376682/WPR-2024-DHP-001-eng.pdf?sequence=1 (consulté le 29 juillet 2025). 
15 https://www.who.int/publications/m/item/technical-note-on-call-to-action-on-electronic-cigarettes (consulté le 29 juillet 2025). 
16 https://www.who.int/news-room/questions-and-answers/item/tobacco-e-cigarettes (consulté le 29 juillet 2025). 
17 https://www.who.int/news/item/30-05-2025-who-calls-for-urgent-action-to-ban-flavoured-tobacco-and-nicotine-products ; 
https://www.who.int/publications/m/item/information-sheet--flavour-accessories-in-tobacco-products-enhance-attractiveness-
and-appeal (consulté le 29 juillet 2025). 

https://www.who.int/publications/i/item/9789240077164
https://iris.who.int/bitstream/handle/10665/376682/WPR-2024-DHP-001-eng.pdf?sequence=1
https://www.who.int/publications/m/item/technical-note-on-call-to-action-on-electronic-cigarettes
https://www.who.int/news-room/questions-and-answers/item/tobacco-e-cigarettes
https://www.who.int/news/item/30-05-2025-who-calls-for-urgent-action-to-ban-flavoured-tobacco-and-nicotine-products
https://www.who.int/publications/m/item/information-sheet--flavour-accessories-in-tobacco-products-enhance-attractiveness-and-appeal
https://www.who.int/publications/m/item/information-sheet--flavour-accessories-in-tobacco-products-enhance-attractiveness-and-appeal
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précaution comme cadre éthique. Bien que ce principe fasse ses preuves dans les situations 

où des personnes qui ne fumaient pas auparavant commencent à utiliser des cigarettes 

électroniques, une approche basée sur le risque pour la réduction des méfaits est 

principalement utilisée compte tenu des effets néfastes connus du tabagisme classique et des 

difficultés à arrêter de fumer. 

 

6 Notices : état des lieux des précédents avis 

6.1.1 Résumé de l'avis 9549 du CSS (2022) 

En 2022, le CSS a recommandé que les informations figurant dans la notice obligatoire sur 

l'emballage soient également incluses dans les produits sans nicotine et que la réglementation 

actuelle (arrêté royal du 28 octobre 2016) sur les notices soit modifiée et étendue aux e-

cigarettes sans nicotine et aux e-liquides sans nicotine. 

 

Le CSS a plaidé pour des informations supplémentaires par le biais de nouvelles notices 

(petites feuilles d'information) dans les emballages : des notices avec un message 

indépendant, déterminé par l'autorité compétente et donc non par des producteurs ayant des 

intérêts commerciaux. Selon le CSS, ces notices doivent  

 

- fournir des informations aux fumeurs sur l'arrêt du tabac, y compris des informations 

sur les cigarettes électroniques et les risques relatifs du tabagisme ;  

- contenir également des informations pour les non-fumeurs ;  

- avoir une approche positive, c'est-à-dire attirer et motiver les fumeurs à arrêter 

complètement de fumer et donc présenter l'e-cigarette sous un jour positif (en termes 

de comparaison entre le tabagisme et l'utilisation de l'e-cigarette) ;  

- orienter les fumeurs vers une aide supplémentaire : « Demandez à votre pharmacien 

ou à votre médecin ou appelez Tabacstop au 0800 111 00 » ;  

- être facile à comprendre pour les fumeurs moins avertis (il existe des organismes qui 

peuvent apporter des conseils d'experts sur le sujet pour s'assurer que les textes 

proposés sont bien compris) ;  

- contenir des pictogrammes pour être plus faciles à comprendre. 

Le CSS avait également un certain nombre de propositions concernant le contenu de ces 

annexes :  

- Arrêtez complètement de fumer du tabac. Évitez le double usage (= fumer et vapoter 

à la fois), car en tant que fumeur, vous n'en tirerez pratiquement aucun avantage pour 

votre santé.  

- L'utilisation de la seule nicotine (vapotage) est moins nocive pour les adultes que le 

tabagisme. Dans le cas du tabagisme, la nicotine est également utilisée, mais avec les 

substances mortelles et cancérigènes présentes dans le tabac et la fumée de tabac. 

Le vapotage est donc préférable au fait de continuer à fumer. Mais il est également 

préférable d'arrêter de vapoter car nous ne savons pas quels seront les effets à long 

terme. Nous ne savons pas quel est l'effet des ingrédients/des arômes lorsqu'ils sont 

inhalés. Ce n'est pas parce que les arômes ont été jugés sans danger en tant qu'arôme 

alimentaire qu'ils sont sans danger pour l'ingestion pulmonaire (c'est-à-dire l'inhalation 

via le vapotage). 
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- Arrêter de vapoter demande également un effort (car la dépendance à la nicotine 

demeure) mais un vapoteur peut être guidé dans cette démarche par un tabacologue. 

Si l'arrêt du vapotage n'est pas (encore) possible, il est préférable de continuer à 

vapoter que de recommencer à fumer du tabac. Une e-cigarette avec nicotine peut 

être associée à un soutien comportemental (tabacologue ou Tabacstop) ou à d'autres 

substituts nicotiniques (par exemple des patchs à la nicotine) lors de l'arrêt du tabac. 

Cependant, pour les fumeurs qui hésitent à suivre une consultation de sevrage 

tabagique, essayer d'arrêter de fumer (par eux-mêmes) avec l'aide d'une e-cigarette 

est une bien meilleure option que de continuer à fumer. 

Le CSS a également demandé des mises en garde supplémentaires concernant les cigarettes 

électroniques, afin de ne pas se limiter à la mise en garde contre la nature addictive de la 

nicotine. Le CSS a proposé d'inclure ces avertissements supplémentaires dans les notices, 

mais sans remettre en cause le message motivant et positif sur le sevrage tabagique avec l'e-

cigarette et son risque plus faible par rapport aux cigarettes conventionnelles. Ces messages 

peuvent porter sur le double usage, par exemple, ne pas utiliser de substances contenant du 

pétrole, etc. Selon l'avis, ces avertissements devraient être formulés en termes simples et 

facilement compréhensibles par tous les utilisateurs, y compris les fumeurs peu instruits.  

 

Le CSS a également proposé en annexe à l'avis plusieurs mises en garde et messages de 

santé à ajouter sur les notices (reformulées pour répondre aux besoins des fumeurs peu 

qualifiés, avec l'aide d'organisations spécialisées), en s'inspirant notamment des recherches 

menées au Royaume-Uni (Kimber et al, 2021) : 

 

- « N'utilisez jamais de e-liquides à base d'huile, c’est dangereux.  

- L'alternance entre le vapotage et le tabagisme n'offre pas ou peu d'avantages pour la 

santé, alors arrêtez de fumer.  

- Vous avez besoin d'aide pour arrêter de fumer ou de vapoter ? Tabacstop.be ou 0800 

111 00 ou repertoire.fares.be.  

- Lorsque vous vapotez, aucun tabac n'est brûlé et donc moins de substances nocives 

sont libérées par rapport au fait de fumer du tabac. Le vapotage est donc moins nocif 

pour la santé que le tabagisme.  

- N'achetez pas de e-cigarettes sur internet. C’est illégal et peu fiable. 

- La e-cigarette est beaucoup moins nocive que le tabac, mais elle n'est pas non plus 

sûre ou saine à 100 %. Il est préférable de les utiliser uniquement pour arrêter de 

fumer.  

- Les effets à long terme de l'utilisation de ce produit ne sont pas connus. 

- Ne jetez pas ce produit à la poubelle, mais apportez-le au parc à conteneurs. »  

 

Dans l'avis, le CSS s'est également prononcé en faveur de l'ajout d'une date de péremption 

et d'une date de péremption maximale après ouverture aux flacons d'e-liquide, en tenant 

compte de la durée de conservation et de la stabilité des e-liquides (sensibilité de la nicotine 

à la lumière, par exemple). L'objectif est de limiter la production de produits de dégradation 

dans les e-liquides et de garantir la teneur en nicotine indiquée. 
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6.1.2 Résumé de l'avis 9823 (2024) de le CSS sur les produits du tabac 

En juillet 2024, le CSS a également publié un avis sur les nouvelles notices des produits du 

tabac et des herbes à fumer. Cet avis recommandait que les informations complémentaires 

figurant sur les notices comprennent des recommandations comportementales pour le 

sevrage tabagique et mettent en évidence les avantages du sevrage tabagique. Selon les 

recommandations de bonnes pratiques (voir notamment les avis sur les mises en garde : CSS 

(9781, 2024) (alcool) et CSS (9790, 2024) (jeux d'argent), les mises en garde sanitaires (qui 

se trouvent actuellement à l'extérieur des emballages) doivent être suivies d'un appel à l'action 

pour échapper au risque.  

 

Cet avis mentionne également que les expériences à l'étranger ont montré que l'utilisation de 

messages positifs est bien accueillie par les fumeurs et qu'ils sont considérés comme le 

moyen le plus utile de soutenir le changement de comportement chez les personnes qui ont 

essayé d'arrêter de fumer ou qui envisagent de le faire. Les messages doivent donc se 

concentrer sur la motivation positive et les avantages personnels plutôt que sur la peur ; et 

sur le comportement souhaité (arrêter de fumer) au lieu du comportement actuel (tabagisme).  

 

Les messages proposés par le CSS visaient à fournir des informations sur trois thèmes 

principaux :  

 

1) Les avantages qu’il y a à arrêter de fumer : les avertissements sanitaires étant déjà 

présents sur la face extérieure des emballages, il est préférable d'aborder d'autres types 

d'avantages (avantages financiers, gain de temps, liberté retrouvée, etc.) à travers les 

notices. 

Par exemple : « Combien gagneriez-vous par an en vous libérant de moi ? 

Et si c’était votre dernière ? Des aides existent pour retrouver votre liberté. 

Fier.e de commencer, encore plus fier.e de m’en détacher !  

Et si vous preniez du temps pour vous autrement? » 

 

2) Inverser les « conforts » du comportement actuel (c.-à-d. fumer)/les « angoisses » d'un 

nouveau comportement (c.-à-d. arrêter de fumer) - messages de motivation : fumer 

permet notamment de répondre au besoin d’appartenance sociale. 

Par exemple : « Dans notre pays, déjà 2 millions de personnes ont arrêté de fumer. 

Bientôt vous aussi? » 

 

3) Messages d'information (redirection vers des ressources). 

Par exemple : « Bénéficier de l’accompagnement personnalisé d’un.e tabacologue, c'est 

3x plus de chances d'y arriver. Parlez-en à votre médecin ou pharmacien.ne. » 

 

Pour donner plus d'informations aux gens, le CSS a également conseillé de mettre un lien 

vers un site web sur la notice, en indiquant le nom complet du site web et un code QR. Ce 

site doit régulièrement mettre à jour les informations (par ex. www.tabacstop.be). Il a 

également été recommandé que ce site fournisse au minimum des conseils plus spécifiques 

(avantages de l'abandon du tabac, comment gérer les envies, etc.), des explications simples 

des notices et des informations sur l'aide disponible. D'autres informations facultatives 

peuvent être ajoutées, comme des conseils personnalisés en fonction du degré de 

dépendance (par exemple, sur la base du test de Fagerström, un outil qui utilise 6 questions 
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pour évaluer la dépendance physique à la nicotine), un calculateur pour estimer le gain de 

temps et d'argent, et de courtes vidéos avec des témoignages. Le numéro 0800 111 00 est 

également disponible pour ceux qui préfèrent un contact téléphonique à la consultation d’un 

site internet. 

 

Pour simplifier les choses, le CSS a également proposé d'utiliser les mêmes slogans positifs 

pour tous les emballages et tous les groupes cibles. Cependant, ces messages devaient être 

testés auprès du public cible et être ouverts (c.-à-d. pouvoir être adaptés en fonction 

d'évaluations, ou de nouveaux besoins ou produits).  

 

Au niveau de la forme, le CSS a recommandé que ces notices soient imprimées recto-verso, 

combinent texte et image (pas de messages ou de textes autres que ceux prévus par arrêté 

ministériel) et aient un format et une police de caractères suffisamment lisibles en toutes 

circonstances. Il est également important de s'assurer que l’on soit obligé de voir la notice lors 

de l'ouverture des produits et qu'elle ne se coince pas au fond de l'emballage. Il a également 

indiqué que la forme peut varier pour plaire à différents groupes cibles (pictogrammes, 

couleur). 

 

Enfin, le CSS a recommandé que les notices soient fabriquées à partir de papier recyclé. 

L'emballage lui-même devrait également être fabriqué en papier recyclé à partir de la même 

date d'introduction. Ces deux mesures devraient contribuer à minimiser l'impact 

environnemental de la consommation de substances addictives. 

 
 

7 Attractivité réduite pour les jeunes 

7.1 Résumé de l'avis 9549 de le CSS (2022) 

Pour réduire l'attrait de l'e-cigarette auprès des jeunes, le CSS a préconisé en 2022 des 

mesures à différents niveaux : législation, information, communication, recherche et 

prévention. 

 

D'un point de vue législatif, les e-cigarettes avec ou sans nicotine sont traitées de la même 

manière que les produits du tabac en ce qui concerne les règles de publicité, de vente et de 

consommation dans les lieux publics. Cela signifie que : 

• La publicité et le parrainage de l'e-cigarette sont interdits.  

• Il est interdit de vendre des e-cigarettes aux jeunes de moins de 18 ans. 

• Il est interdit d'utiliser des e-cigarettes dans les lieux publics fermés et dans un véhicule 

couvert où se trouve une personne de moins de 18 ans. 

• L'emballage est simple et discret. 

• La vente à distance est interdite. 

 

Le CSS a également demandé à l'autorité compétente un meilleur contrôle afin que le 

marketing par le biais des influenceurs et des réseaux sociaux tels que Tik-Tok, Instagram, 

Snapchat, etc., puisse être mieux surveillé et traité. Les inspecteurs du SPF Santé, sécurité 

de la chaîne alimentaire et environnement devraient donc être habilités à intervenir sur les 

réseaux sociaux. 
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Le CSS a également estimé que les normes pour les e-liquides contenant de la nicotine 

devraient également s'appliquer aux e-liquides sans nicotine. et aux ingrédients 

 

Le CSS a également recommandé que la composition des liquides pour cigarettes 

électroniques soit limitée à une liste positive de produits dont l'innocuité a été raisonnablement 

établie. Une interdiction totale ou drastique des arômes dans les e-liquides n'a pas été 

recommandée, car cela pourrait compromettre le potentiel de l'e-cigarette en tant qu'outil de 

sevrage tabagique. Il y a un risque qu'il ne réponde pas aux besoins des utilisateurs et puisse 

donc les frustrer, avec le risque qu'ils abandonnent l'e-cigarette au profit du tabagisme. Le 

CSS a également souligné qu'il existe un marché important pour les arômes (en particulier les 

arômes autorisés pour une utilisation dans les aliments) qui peuvent être achetés et ajoutés 

aux e-liquides.  

 

En ce qui concerne l'attractivité, le CSS n'était pas favorable à un conditionnement identique 

explicite incluant des photos d'avertissement, comme nous les connaissons pour les produits 

du tabac. Mais le Conseil s'est également prononcé en faveur d’un conditionnement et d’un 

étiquetage des produits de la cigarette qui décourageraient les mineurs et les non-fumeurs. 

Le CSS a proposé d'interdire la mise sur le marché de produits qui plaisent aux jeunes en 

raison de leur apparence et de leur conception, y compris l'interdiction d'utiliser des 

emballages aux couleurs vives, des personnages de dessins animés, des noms attrayants 

tels que « ourson en gélatine », l'utilisation obligatoire de teintes sobres sur certaines parties 

de l'emballage, etc. 

 

En matière de prévention, d'information et de communication, le CSS a également 

recommandé :  

- l'ajout d'informations via la notice sur l'emballage des cigarettes électroniques ;  

- d’ajouter des avertissements sanitaires supplémentaires sur les emballages de 

cigarettes conventionnelles et de cigarettes électroniques ;  

- de continuer à organiser des séances d'information sur la prévention du vapotage et 

de la nicotine en milieu scolaire (distinction entre le tabac et la nicotine) ;  

- d’inclure des informations sur le vapotage et la nicotine dans les campagnes actuelles 

destinées aux jeunes (les campagnes sont déjà adaptées aux jeunes qui fument et 

vapotent davantage). 

 
7.2 Données probantes à partir de 2022 

Selon les revues systématiques de Han & Son (2022) et Reiter et al (2024) sur les facteurs 

socio-environnementaux influençant l'utilisation de l'e-cigarette chez les adolescents et les 

jeunes adultes, plusieurs facteurs individuels, interpersonnels et environnementaux 

interagissent, bien qu'il reste difficile d'établir des relations de cause à effet. Au niveau 

individuel, les facteurs démographiques, les comportements liés à la santé, la santé mentale, 

les perceptions de l'e-cigarette et les caractéristiques de l'e-cigarette influencent leur 

utilisation. Il est recommandé que diverses mesures politiques (augmentation des prix, 

restriction d'accès, attractivité du produit) limitent l'accessibilité de l'e-cigarette. Les auteurs 

préconisent d'intervenir au niveau sociétal (régulation des facteurs qui rendent l'e-cigarette 

attrayante, tels que l'accès, le prix et le marketing, notamment en ligne), au niveau individuel 

(campagnes d'information, promotion de la santé) et en impliquant les parents, car une 
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attitude tolérante des parents à l'égard de l'e-cigarette a été identifiée comme un facteur de 

risque.  

 

L'analyse systématique faite par Begh et al (2025) de la relation entre le vapotage et le 

tabagisme (débutant) a décrit que le nombre de jeunes fumeurs a diminué plus que prévu 

dans les régions où les cigarettes électroniques sont plus largement disponibles et plus 

utilisées. À l'inverse, dans les zones où la réglementation est plus stricte et où l'utilisation des 

cigarettes électroniques est plus faible, le nombre de jeunes fumeurs était en fait plus élevé 

que prévu. La diminution de la prévalence du tabagisme chez les jeunes de Nouvelle-Zélande 

pour la période 2014 - 2019 est liée à l'augmentation du vapotage dans Walker et al (2020). 

Les cigarettiers affirment également que le vapotage chez les jeunes pourrait supplanter le 

tabagisme et qu'aucune règle stricte ne devrait donc être imposée à l'e-cigarette. 

  

Une étude australienne a analysé les tendances de la consommation de tabac chez les jeunes 

Néo-Zélandais pour la période 1999 - 2023 et arrive à une conclusion différente (Egger et al, 

2025). Cette étude australienne a également cherché à savoir si la diminution de la prévalence 

du tabagisme chez les jeunes reflétait une poursuite, un ralentissement ou une accélération 

des tendances préexistantes. En l'examinant sur une période beaucoup plus longue (y 

compris les analyses antérieures à l'introduction du vapotage en Nouvelle-Zélande), cette 

étude constate qu’à partir de 2010 (période de l'essor de l'e-cigarette), il y a un ralentissement 

considérable des pourcentages de baisse, que ce soit chez les personnes « ayant un jour 

fumé » ou chez les personnes qui « fument régulièrement ». Ainsi, cette étude réfute 

l'affirmation selon laquelle le vapotage remplacerait le tabagisme chez les jeunes Néo-

Zélandais. Au lieu de cela, elle suggère que le vapotage peut contribuer à amener les jeunes 

à fumer. Si l'accès à l'e-cigarette pour les fumeurs adultes est maintenu, il faudra donc en 

étudier les effets sur les jeunes, et des mesures de protection seront certainement de mise, 

contrairement à ce qu’affirme l'industrie du tabac. 

 

Les nombreux arômes disponibles pour les e-cigarettes jouent un rôle substantiel dans 

l'attractivité des e-cigarettes pour les jeunes, les aspects sensoriels « positifs » contribuant à 

une perception favorable (Petrella et al, 2025). C'est d'ailleurs ce que montrent les enquêtes 

de 2023 menées par la Fondation contre le cancer sur le18 vapotage chez les jeunes : le goût 

est un facteur décisif pour les utilisateurs d'e-cigarettes : 37 % d'entre eux indiquent que le 

goût agréable est une raison d'utiliser la cigarette électronique, et 15 % disent aimer le fait 

qu'il y ait toujours de nouvelles saveurs à découvrir. L'enquête FARES 19 est également arrivée 

à la même conclusion en 2024 : la principale raison de son utilisation est la diversité des 

saveurs disponibles (75 %). 49 % des jeunes ont indiqué l'utiliser principalement en raison de 

ses arômes. En ce qui concerne les arômes les plus appréciés, 61 % ont indiqué préférer les 

arômes fruités, 10 % les arômes de bonbons, 9 % les arômes mentholés et 8 % les arômes 

liés aux boissons (coca, limonade, boissons énergisantes, etc.). L'OMS (2025) plaide donc 

pour une interdiction des arômes20. Dans un avis à venir, le CSS accordera une attention 

particulière à cette question. Il y abordera également le rôle des arômes pour le fumeur adulte.  

 

 
18 https://cancer.be/wp-content/uploads/2024/01/stichting_tegen_kanker_-_rapport_jongeren_en_vapen_2023_-
_nl_voor_publicatie.pdf (consulté le 29 juillet 2025). 
19 https://www.aideauxfumeurs.be/la-puff-une-cigarette-electronique-qui-seduit-toujours-les-jeunes/ (consulté le 29 juillet 2025). 
20 https://www.who.int/news/item/30-05-2025-who-calls-for-urgent-action-to-ban-flavoured-tobacco-and-nicotine-products ; 
https://www.who.int/publications/m/item/information-sheet--flavour-accessories-in-tobacco-products-enhance-attractiveness-
and-appeal (consulté le 29 juillet 2025). 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcancer.be%2Fwp-content%2Fuploads%2F2024%2F01%2Fstichting_tegen_kanker_-_rapport_jongeren_en_vapen_2023_-_nl_voor_publicatie.pdf&data=05%7C02%7Csylvie.gerard%40health.fgov.be%7C9b089d9583c641f7f1ad08dd6d65dcbf%7C66c008a4b56549a993c9c1e64cad2e11%7C0%7C0%7C638787006494423746%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=7K8mMM9pFCXP6W5nYrF653qfwPDeQECcos5YvA8zZ%2FU%3D&reserved=0
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcancer.be%2Fwp-content%2Fuploads%2F2024%2F01%2Fstichting_tegen_kanker_-_rapport_jongeren_en_vapen_2023_-_nl_voor_publicatie.pdf&data=05%7C02%7Csylvie.gerard%40health.fgov.be%7C9b089d9583c641f7f1ad08dd6d65dcbf%7C66c008a4b56549a993c9c1e64cad2e11%7C0%7C0%7C638787006494423746%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=7K8mMM9pFCXP6W5nYrF653qfwPDeQECcos5YvA8zZ%2FU%3D&reserved=0
https://www.aideauxfumeurs.be/la-puff-une-cigarette-electronique-qui-seduit-toujours-les-jeunes/
https://www.who.int/news/item/30-05-2025-who-calls-for-urgent-action-to-ban-flavoured-tobacco-and-nicotine-products
https://www.who.int/publications/m/item/information-sheet--flavour-accessories-in-tobacco-products-enhance-attractiveness-and-appeal
https://www.who.int/publications/m/item/information-sheet--flavour-accessories-in-tobacco-products-enhance-attractiveness-and-appeal
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Il reste important de limiter l'accessibilité et l'attractivité pour les jeunes de tous les produits à 

base de nicotine, et pas seulement de l'e-cigarette. Adopter des mesures trop fortes à l’égard 

d’un seul produit à base de nicotine alors d'autres produits à base de nicotine sont moins 

réglementés pourrait conduire à un déplacement de l'utilisation des produits à base de 

nicotine, et n’entraînerait donc pas nécessairement une diminution de la consommation 

globale de nicotine par les jeunes. Le fait qu'un groupe important de jeunes en Flandre fume 

et vapote souligne la nécessité d'une stratégie globale. 
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VII COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL 

 
La composition du Bureau et du Collège ainsi que la liste des experts nommés par arrêté royal 
se trouvent sur le site internet du CSS (page : Qui sommes-nous). 

 

Tous les experts ont participé à titre personnel au groupe de travail. Leurs déclarations 
générales d’intérêts ainsi que celles des membres du Bureau et du Collège sont consultables 
sur le site internet du CSS (page : conflits d’intérêts). 
 
Les experts suivants ont participé à l’élaboration et à l’approbation de l’avis. Le groupe de 
travail a été présidé par Frieda MATTHYS et Filip LARDON et le secrétariat scientifique a 
été assuré par Stijn EVERAERT et Sylvie GERARD. 
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Les experts suivants ont été entendus mais n’ont pas participé à l’approbation de l’avis. 
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Les administrations/cabinets ministériels suivants ont été entendus : 
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Cet avis a été traduit du néerlandais par « Microsoft Translator ».  
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Au sujet du Conseil Supérieur de la Santé (CSS) 
 
Le Conseil Supérieur de la Santé est un organe d’avis fédéral dont le secrétariat est assuré 
par le Service fédéral santé publique, sécurité de la chaîne alimentaire et environnement. Il a 
été fondé en 1849 et rend des avis scientifiques relatifs à la santé publique aux ministres de 
la Santé publique et de l’environnement, à leurs administrations et à quelques agences. Ces 
avis sont émis sur demande ou d’initiative. Le CSS s’efforce d’indiquer aux décideurs 
politiques la voie à suivre en matière de santé publique sur base des connaissances 
scientifiques les plus récentes. 
 
Outre son secrétariat interne composé d’environ 25 collaborateurs, le Conseil fait appel à un 
large réseau de plus de 500 experts (professeurs d’université, collaborateurs d’institutions 
scientifiques, acteurs de terrain, etc.), parmi lesquels 300 sont nommés par arrêté royal au 
titre d’expert du Conseil. Les experts se réunissent au sein de groupes de travail 
pluridisciplinaires afin d’élaborer les avis. 
 
En tant qu'organe officiel, le Conseil Supérieur de la Santé estime fondamental de garantir la 
neutralité et l'impartialité des avis scientifiques qu'il délivre. A cette fin, il s'est doté d'une 
structure, de règles et de procédures permettant de répondre efficacement à ces besoins et 
ce, à chaque étape du cheminement des avis. Les étapes clé dans cette matière sont l'analyse 
préalable de la demande, la désignation des experts au sein des groupes de travail, 
l'application d'un système de gestion des conflits d'intérêts potentiels (reposant sur des 
déclarations d'intérêt, un examen des conflits possibles, et une Commission de déontologie) 
et la validation finale des avis par le Collège (organe décisionnel du CSS, constitué de 30 
membres issus du pool des experts nommés). Cet ensemble cohérent doit permettre la 
délivrance d'avis basés sur l'expertise scientifique la plus pointue disponible et ce, dans la 
plus grande impartialité possible. 
 
Après validation par le Collège, les avis sont transmis au requérant et au ministre de la Santé 
publique et sont rendus publics sur le site internet (www.hgr-css.be). Un certain nombre 
d’entre eux sont en outre communiqués à la presse et aux groupes cibles concernés 
(professionnels du secteur des soins de santé, universités, monde politique, associations de 
consommateurs, etc.). 
 
Si vous souhaitez rester informé des activités et publications du CSS, vous pouvez envoyer 
un mail à l’adresse suivante : info.hgr-css@health.belgium.be. 
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